
 

 

 

Rapport de stage  
Pour le diplôme d’ingénieur de l’Ecole des Ingénieurs de la Ville de Paris 

 

Année 2023-2024 

Travail de fin d’études  

Conduire des opérations d’aménagement de l’espace public à la 

Ville de Paris 

 

BELOW Daphné 
 

Promotion 63 
 

De février à juillet 2024 
 

 

Sous la direction de : 

Chip Perrine, Maître de stage 

Esnard Mathieu, Tuteur EIVP  

 

 

 

 



 
 

 
 

Notice bibliographique 

AUTEUR du mémoire  

NOM BELOW 

Prénom Daphné 

ORGANISME de stage 

NOM organisme Service de l’Aménagement des Grands Projets, Direction de la Voirie et des Déplacements, 

Ville de Paris 

NOM, Prénom du maître de 

stage 

CHIP, Perrine 

NOM, Prénom du tuteur 

EIVP 

ESNARD, Mathieu  

ANALYSE  

TITRE du mémoire 

 

Conduire des opérations d’aménagement de l’espace public à la Ville de Paris  

TITLE  Conducting public space development operations in the city of Paris 

RÉSUMÉ 

(15 à 20 lignes) 

Conduire des projets d’aménagement au SAGP implique la réalisation de missions multiples qui 

permettent de faire évoluer le projet d’étape en étape depuis la phase de programmation jusqu’à 

la livraison. La première étape vise à établir un état des lieux du site à réaménager afin de 

determiner les objectifs principaux du projet et les premiers éléments de programme. La phase 

de concertation du public permet ensuite de discuter de ces premiers éléments et d’aboutir à un 

programme plus précis. Une fois le programme et le budget définis, les études de conception se 
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de chantier commence puis les travaux sont réalisés  et réceptionnés. En tant que chef(fe) 

d’orchestre du projet, le responsable de ce dernier tient les rennes de l’ensemble de ces étapes et 

coordonne les opérations.  

A l’aube des Jeux Olympiques, Paris a connu des transformations fulgurantes et de nombreux 

projets d’aménagement ont vu le jour pour participer au rayonnement de la capitale pendant les 

Jeux. Pour faire face à cet évènement mondial, la conduite d’opération au SAGP a du s’adapter. 
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réduire l’empreinte carbone des chantiers n’est pas toujours évidente.  
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work. As the conductor of the project, the project manager takes charge of all these steps and 

coordinates the operations. 
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development projects have emerged to enhance the capital's prominence during the Games. To 
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optimize project management to meet deadlines and stay within budget while minimizing the 
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carbon footprint of the sites is not always straightforward. 
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Introduction 

Lors du dernier semestre à l’EIVP, mon groupe de travail a été amené à travailler sur un 

projet de réaménagement de l’espace public parisien, le réaménagement de la rue de Belleville, 

une rue particulièrement animée et passante à la frontière entre le 19ème et le 20ème 

arrondissement de la capitale. A la suite d’un diagnostic précis de l’état actuel de la rue, que ce 

soit en terme d’usages, de circulation, de typologie des commerces, de mobilier, ou encore de 

réseaux souterrains, nous avons mis en évidence les atouts et contraintes majeurs du site de 

façon à dégager des enjeux clairs qui constituent le socle de notre projet. Pour répondre à ces 

enjeux, nous avons ensuite proposé deux scénarios d’aménagement, un scénario dit tactique à 

faible coût qui n’engage pas de travaux conséquents et un scénario plus pérenne qui représente 

un coût plus élevé et transforme la rue en profondeur. Nous avons également établi une 

estimation financière de chaque scénario. Particulièrement enrichissant et formateur, ce dernier 

projet à l’EIVP m’a ainsi donné l’envie de poursuivre mon apprentissage dans le domaine de la 

voirie et de contribuer au réaménagement de l’espace public parisien. C’est la raison pour 

laquelle j’ai décidé de faire mon stage de fin d’études au SAGP.  

A la suite d’un stage encadrement effectué en entreprise en tant qu’assistante des conducteurs 

de travaux et d’un stage études et recherche effectué dans la maitrise d’œuvre au sein d’un 

bureau d’études spécialisé en aménagement urbain, je souhaitais par ailleurs réaliser ce dernier 

stage au sein de la maitrise d’ouvrage, et plus précisément au sein d’une entité de conduite 

d’opération, de façon à entrevoir lors de mon cursus les missions principales des trois grands 

acteurs de tout projet d’aménagement : les entreprises, la maitrise d’œuvre et la maitrise 

d’ouvrage.  

Depuis maintenant plusieurs années, Paris se transforme continuellement de façon à s’adapter 

aux enjeux climatiques et à devenir plus résiliente, plus verte, mais aussi plus accueillante et 

plus inclusive. A l’aube des Jeux Olympiques de Paris 2024, évènement international et vecteur 

de changement, cette transformation s’est encore accélérée et de nombreux chantiers de 

réaménagement de l’espace public ont été engagés. C’est dans ce contexte particulièrement 

stimulant et enrichissant que j’ai réalisé mon stage de fin d’études à la conduite d’opération du 

SAGP. En effet, la majorité des opérations sur lesquelles j’ai travaillé s’articule autour de cet 

évènement phare. Respecter les délais pour faire en sorte que les aménagements soient prêts à 

temps pour les jeux tout en contrôlant l’enveloppe budgétaire allouée et la conformité des 

travaux effectuées, ou encore gérer des projets scindés en deux phases, une phase pré JO et une 

phase post JO, telles étaient mes principales missions au SAGP. Cela m’a donc amenée à me 

poser la question suivante : comment optimiser la planification et la gestion des projets 

d'aménagement de l’espace public pour répondre efficacement à un événement majeur tel que 

les Jeux Olympiques de Paris 2024 ?  

Après avoir présenté les missions principales d’un chef de projet au SAGP au travers des 

opérations sur lesquelles j’ai travaillé, j’illustrerai dans un second temps les impacts des jeux 

olympiques de Paris 2024 sur l’aménagement de l’espace public parisien et les critères sur 

lesquels le maitre d’ouvrage peut s’appuyer pour optimiser la gestion des projets 

d’aménagement à l’approche de ce grand évènement et une fois l’évènement passé.  
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Présentation de l’organisme d’accueil  

Présentation de la DVD : 

J’ai eu l’opportunité d’effectuer mon stage au sein de la Ville de Paris, à la Direction de la 

Voirie et des Déplacements (DVD), dirigée par François Wouts. 

Composée de 1500 agents, la DVD exerce de nombreuses missions. Elle met notamment en 

œuvre la politique municipale liée aux déplacements. Elle s’occupe également de la gestion et 

de l’entretien du patrimoine de voirie, aussi bien les rues que les équipements, et des 

infrastructures de transport notamment fluvial. L’un des services de la DVD, l’Inspection 

Générale des Carrières, s’occupe aussi de la prévention des risques associés aux carrières 

souterraines.  

Parmi les grandes missions de la DVD, l’une d’entre elle consiste à réaliser de grands projets 

d’aménagement tel que le réaménagement de grandes places parisiennes ou encore l’extension 

de certaines lignes de tramway. Elle réalise aussi des projets locaux, à l’échelle de 

l’arrondissement.  

La DVD met par ailleurs en œuvre la politique de stationnement et aide au développement des 

transports en commun et des nouvelles mobilités. A ce titre, deux pôles ont été créés, la mission 

tramway et la mission vélo. Cette initiative montre l’implication de la Direction pour 

transformer la capitale en une ville apaisée et durable.  

 

Figure 1 : Organigramme de la DVD, source : DVD 
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Présentation du Service de l’Aménagement et des Grands Projets : 

Au sein de la DVD, j’ai réalisé mon stage au Service de l’Aménagement et des Grands Projets 

(SAGP). Dirigé par Xavier Janc, il s’agit d’un service central de la ville qui répond aux 

politiques de mobilités en mettant en œuvre les grands projets d’aménagement de l’espace 

public parisien. Dans le contexte actuel de dérèglement climatique, il s’agit également d’un 

acteur majeur qui contribue à rendre la ville plus résiliente et à lutter contre les problématiques 

actuelles : îlots de chaleur, mauvaise qualité de l’air, etc… 

Le SAGP se divise lui-même en 4 pôles : l’Agence des Etudes Architecturales et Techniques 

(AEAT) qui a pour mission principale la conception des projets d’aménagement et travaille sur 

les problématiques techniques et esthétiques de chaque projet, l’Agence de la Maitrise d’Œuvre 

Travaux (AMOT) en charge du suivi des chantiers, le pôle administratif et financier et l’Agence 

de Conduite d’Opération (ACO). 

 

Figure 2 : Organigramme du SAGP, source : SAGP 
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Présentation de l’Agence de Conduite d’Opération :  

L’ACO, dirigée par Anne-Gaëlle Baptiste, est chargée de la maitrise d’ouvrage des opérations 

d’aménagement de l’espace public et de la gestion des projets aussi bien sur le plan financier 

que technique et administratif. Elle se compose de 4 divisions toutes construites sur le même 

schéma.  

J’ai pour ma part été intégrée à la division 1. Dirigée par Amélie Farcette, la division est 

composée de 4 cheffes de projet : Perrine Chip, Aurélie Girard, Hannah Goldberg et Frédérique 

Martin-Bassi qui travaillent chacune sur des projets différents et sur plusieurs opérations à la 

fois. Elles sont accompagnées par Pascal Marette, assistant aux cheffes de projet à la division 

1. Dans le cadre de mon stage de fin d’études, ma mission a consisté à assister les cheffes de 

projet de la division et plus particulièrement Perrine Chip, ma maitresse de stage.  

En tant que maitres d’ouvrages, les cheffes de projet avec lesquelles j’ai travaillé sont 

responsables des projets et de leur bon fonctionnement. Si elles confient plusieurs missions à 

des prestataires divers (maitrise d’œuvre, assistance à maitrise d’ouvrage, etc…), elles restent 

les actrices principales des projets et sont garantes des objectifs de l’opération tout en respectant 

les délais et l’enveloppe budgétaire fixée. Cheffes d’orchestre des projets, elles gèrent la 

coordination des différents acteurs et interlocuteurs de l’espace public à toutes les étapes de 

l’opération.  
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Partie 1 : Les missions d’un chef de projet au SAGP 

 En tant qu’assistante aux cheffes de projet de la division 1, j’ai eu l’occasion de les 

accompagner sur des projets divers à différentes étapes d’avancement. Cela m’a permis de 

comprendre la façon dont les projets sont structurés et construits et d’analyser les phases 

successives de chaque opération. L’objectif de cette première partie est donc de retracer et 

d’analyser chaque étape d’un projet d’aménagement et d’illustrer le rôle du maitre d’ouvrage à 

chaque phase du projet par un exemple concret sur lequel j’ai travaillé. Un schéma récapitulatif 

du déroulé type de la conduite d’opération est présenté à l’annexe n°1.  

Afin de mieux comprendre les enjeux de chaque projet, j’ai par ailleurs réalisé pour chacune 

des opérations sur lesquelles j’ai travaillé une « fiche projet » indiquant les grands objectifs 

ainsi que éléments majeurs de réaménagement de l’espace public et le budget alloué à 

l’opération. Ces fiches sont présentées aux annexes n°4, 17, 18, 23. 

1. Les missions de la maitrise d’œuvre au titre du code de la 

commande publique : cadre réglementaire  

Le code de la commande publique définit dans les articles R 2431-1 à R 2431-37 les 

missions de la maitrise d’œuvre privée au cours d’une opération. Ces missions dépendent 

notamment de la nature de l’opération : opération de construction neuve de bâtiment, opération 

de réhabilitation de bâtiment, opération d’infrastructures, ou encore, ouvrages réalisés à titre de 

recherche, d’essais ou d’expérimentation. Les projets de réaménagement de l’espace public 

menés au SAGP constituent des opérations de réhabilitation d’infrastructures. Ainsi, d’après 

les articles R2431-25 à R2431-31, les missions de la maitrise d’œuvre privée sont les suivantes :  

-les études de Diagnostic (DIAG) qui permettent de renseigner le maître d’ouvrage sur l’état du 

site et sur la faisabilité du projet 

-les études d’Avant-Projet (AVP) qui permettent de confirmer la faisabilité de la solution 

retenue, de préciser la durée de la réalisation et un premier phasage, d’arrêter le programme, 

d’établir une première estimation financière des travaux et enfin d’établir les dossiers à déposer 

en vue de l’obtention des différentes autorisations d’urbanisme et des demandes de subventions. 

-les études de Projet (PRO) qui permettent notamment de préciser et de fixer l’ensemble des 

caractéristiques techniques, des choix architecturaux et paysagers mais aussi de préciser 

l’estimation du coût prévisionnel des travaux.  

-l’Assistance au maitre d’ouvrage pour la passation du Contrat de Travaux (ACT) qui permet 

de préparer les différentes pièces nécessaires à la consultation des entreprises de travaux, 

d’examiner les candidatures et d’analyser les offres puis de préparer les pièces permettant la 

passation des marchés publics par la maitrise d’ouvrage. 

-les études d’Exécution (EXE) qui permettent d’établir des schémas fonctionnels, des notes 

techniques, des plans d’exécutions et, sur la base de ces plans, des devis quantitatifs détaillés 

pour chaque marché public ainsi qu’un calendrier prévisionnel des travaux. Généralement, les 

études d’exécution sont directement réalisées par les entreprises de travaux. Dans ce cas, la 

maitrise d’œuvre doit valider l’ensemble des documents établis.  
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Le code de la commande publique ne définit pas pour les opérations d’infrastructures d’études 

d’esquisse et ne distingue pas l’Avant-Projet Sommaire (APS) de l’Avant-Projet Détaillé 

(APD) comme c’est le cas pour les ouvrages de bâtiment. La mission de direction de l’exécution 

des marchés de travaux n’est par ailleurs pas détaillée dans le cas d’opérations d’infrastructures. 

Au SAGP, les études de diagnostic sont généralement pilotées par l’ACO et réalisées en régie, 

par l’AEAT, et non par une maitrise d’œuvre privée. Il s’agit d’une spécificité de la Ville de 

Paris.  

2. La phase de programmation et de concertation 

2.1. Etablir un diagnostic 

Végétaliser massivement la ville pour lutter contre les ilots de chaleur et gérer les eaux 

pluviales de façon vertueuse, diminuer le trafic routier et redonner la priorité aux piétons et aux 

mobilités douces, tels sont des grands principes de réaménagement de l’espace public mis en 

œuvre sous la mandature actuelle de la Maire de Paris. Certaines zones sont alors identifiées 

comme des sites à réaménager et à repenser. Une commande est ensuite adressée au SAGP. 

Cette dernière peut être d’ordre politique, elle émane dans ce cas du programme de la Maire de 

Paris, d’un Maire d’arrondissement ou d’une concertation. Elle peut également être d’ordre 

technique dans le cas d’un ouvrage en mauvais état identifié et signalé par les sections 

territoriales de voirie de chaque arrondissement.  

C’est alors aux différents services du SAGP d’identifier les besoins d’aménagement du secteur 

concerné afin d’établir un programme cohérent et adapté aux usages du site. Pour cela, la 

première étape consiste à établir un diagnostic précis de l’existant. A l’aide de photos, de 

différents relevés sur site (usages, topographie, comptages, etc…), de sondages de structure de 

chaussée et de diagnostics divers, l’AEAT établit un état des lieux exhaustif du site et aboutit 

ainsi aux premières intentions de projet. En parallèle, l’ACO consulte les services divers 

concernés par le projet ainsi que la mairie d’arrondissement afin de recueillir les idées de 

chacune des parties prenantes et d’établir une synthèse des objectifs du projet. 

 

Lors de mon stage, une phase de diagnostic était en cours concernant le réaménagement de la 

place du Panthéon jugée trop minérale. J’ai donc eu l’occasion d’assister à une réunion sur site 

en compagnie de Frédérique Martin-Bassi de l’ACO, d’ingénieurs du service de l’Inspection 

Générale des Carrières (IGC) et d’agents issus de la Direction des Affaires Culturelles (DAC). 

En effet, il s’agit d’un site qui recouvre de nombreux vestiges médiévaux. Aucune fouille, 

aucun sondage n’est donc autorisé sans la présence de la DAC. Actuellement, des arbres en pots 

sont disposés sur la place mais ces derniers ne peuvent se développer suffisamment au vu du 

peu d’espace dont les racines disposent. L’impact sur la réduction de l’îlot de chaleur du site 

est par ailleurs négligeable. L’objectif du réaménagement est donc de végétaliser en pleine terre 

le lieu en créant des fosses d’arbres. Les premiers sondages de l’IGC montrent cependant que 

le sous-sol du site est particulièrement perméable et qu’il présente des cavités à plusieurs 

endroits. Les fosses devront donc être étanchées et la concentration des eaux pluviales interdite. 

De plus, des sondages archéologiques devront être réalisés en amont. Si les premiers sondages 

montrent la présence potentielle de vestiges souterrains, des fouilles plus importantes devront 

être menées, financées par la ville et s’étendant sur plusieurs mois voire plusieurs années. Le 

projet de réaménagement devra alors être adapté et la végétalisation du site revue à la baisse. 
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Cet exemple concret illustre donc bien l’importance du diagnostic du site dans la définition du 

projet et son évolution. 
 

 
Figure 3 : Zonage d’infiltration à proximité du Panthéon, source : DVD, IGC 

En phase diagnostic, le(a) chef(fe) de projet mandate également une entreprise spécialisée pour 

réaliser un diagnostic amiante du site. Dans le cas du projet de réaménagement de la place de 

la Concorde, j’ai notamment mandaté une entreprise experte qui, à la suite d’une visite sur site 

et de plusieurs prélèvements sur enrobés nous a transmis un rapport indiquant l’absence 

d’amiante sur le lieu d’étude. Un extrait du rapport est disponible à l’annexe n°2. Il s’agit d’un 

diagnostic particulièrement important. En effet, dans le cas où la présence d’amiante est 

détectée, les entreprises qui réaliseront les travaux doivent prendre des précautions particulières 

et suivre un protocole de sécurité avant d’intervenir. 
 

2.2. Définir un programme  

Une fois les enjeux majeurs identifiés, la deuxième étape consiste à élaborer un programme 

plus précis. Il s’agit donc de hiérarchiser les éléments de programme mis en évidence grâce au 

diagnostic afin d’établir un ou plusieurs scénarios d’aménagement. Pour cela, le(a) chef(fe) de 

projet recueille les attentes de la mairie d’arrondissement et consulte les services techniques de 

la Ville de façon à préciser et à valider les objectifs principaux du projet.  L’AEAT dessine en 

parallèle les premiers schémas et dessins de principe. Ensuite, une première réunion a lieu avec 

l’ensemble des services de la DVD concernés par le projet ainsi qu’avec la Direction de la 

Propreté et de l’Eau (DPE) et la Direction des Espaces Verts et de l’Environnement (DEVE) 

dans certains cas. Il s’agit de l’AGORA n°1 qui vise à discuter du programme et d’une première 

estimation financière. Une fois la réunion passée, l’AEAT conçoit différents scénarios 
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d’aménagement. Pour cela, elle dessine des premières esquisses et rédige une notice descriptive 

des scénarios associée à une première estimation financière. Il s’agit d’une étape importante 

puisqu’elle permet de définir le périmètre du projet.  

La réalisation d’un diagnostic de l’état existant du site et la définition d’un programme sont 

deux étapes clés du projet d’aménagement. Au SAGP, ces missions sont pilotées en interne. 

Le(a) chef(fe) de projet, assisté(e) par l’AEAT, initie l’ensemble des démarches afin de 

rassembler les informations et études nécessaires en support. Comme mentionné 

précédemment, il s’agit cependant d’une spécificité de la Ville de Paris. En effet, il est fréquent, 

dans d’autres communes, de faire appel à une mission d’Assistance à Maitrise d’Ouvrage 

(AMO) pour réaliser le diagnostic et définir le programme.  
 

2.3. Réaliser une concertation 

Après l’élaboration des scénarios s’ensuit une phase de concertation initiée par la maitrise 

d’ouvrage. Cette phase vise à recueillir l’avis et les idées des riverains sur le projet. Elle permet 

notamment de co-construire le programme avec les habitants ou encore d’affiner et de 

consolider les premières intentions et éléments de programme.  

 

J’ai notamment eu l’occasion de suivre ce processus de concertation sur le projet de 

réaménagement de la place de la Concorde. Organisée par l’agence d’urbanisme Ville Ouverte, 

le Secrétariat Général (SG) de la Ville de Paris, Perrine Chip, Amélie Farcette et d’autres 

services experts de la voirie, la concertation s’est déroulée en plusieurs étapes. En effet, une 

marche exploratoire et une balade urbaine ont été organisées ainsi que 3 ateliers participatifs 

sur trois thématiques différentes : le patrimoine, les mobilités et les usages. J’ai participé pour 

ma part à l’atelier mobilités. A la suite d’une présentation des enjeux de la mobilité, les riverains 

se sont réunis par petits groupes autour de plans vierges en grand format et un temps d’échange 

leur était accordé afin de proposer et de dessiner une solution d’aménagement. Chaque groupe 

devait ensuite présenter la solution retenue. Malgré un temps restreint, l’ensemble des groupes 

est parvenu à trouver des solutions très pertinentes à considérer dans la construction du projet. 

Ces temps d’échanges sont donc, à mon sens, particulièrement importants puisqu’ils permettent 

d’associer une expertise d’usage au diagnostic, expertise qu’un ingénieur de la voirie ne détient 

pas nécessairement. Une synthèse des points principaux retenus à la suite de l’atelier est 

présentée à l’annexe n°3. Cependant, ces ateliers ne semblent pas toujours représentatifs de 

l’ensemble des usagers du site. En effet, lors de l’atelier mobilités, la majorité des participants 

constituait un public aguerri aux problématiques d’aménagement urbain ou encore des 

représentants d’associations et non de « simples » usagers.  

A la suite des différents ateliers, un bilan de concertation est rédigé et ce dernier est intégré au 

cahier des charges du projet. Dans le cas du réaménagement de la place de la Concorde, les 

éléments mis en évidence lors de la concertation seront intégrés au cahier des charges des 

candidats pour le marché qui sera lancé afin de choisir la maitrise d’œuvre du projet. 
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Figure 4 : Calendrier de la concertation, source : SAGP 

 

3. Le suivi des études de conception  

3.1. L’établissement des premiers plans et des premières coupes  

A la suite de la concertation et du bilan obtenu, l’AEAT précise les esquisses dessinées dans 

le cadre de la définition des scénarios de façon à consolider ces derniers. A cette étape, il s’agit 

d’établir les premiers croquis et les premières coupes de principe du projet.  

Le maitre d’ouvrage Ville prend par ailleurs contact avec la commission esthétique. Il s’agit 

d’un groupement d’experts interne à la Ville qui veille à ce que les projets respectent bien 

l’esthétique parisienne. Il est important de les intégrer au projet le plus tôt possible de façon à 

recueillir leurs avis.  

A la fin de cette première phase, un Comité de Pilotage (COPIL) est organisé. Cette réunion 

réunit les décisionnaires (élus de tutelle, cabinets), le secrétariat général qui fait la transition 

entre exécutif et administration ainsi que des personnels de l’administration (chef(fe)s de projet, 

chef(fe)s de services). Elle permet de valider le scénario retenu, le budget alloué pour 

l’opération et un premier planning prévisionnel. 

Au cours des différentes phases d’études, il peut arriver qu’une demande des élus modifie le 

projet, entrainant alors une modification du budget ou du planning. Dans ce cas, un nouveau 

COPIL est organisé. Plus généralement, dès lors qu’une évolution du budget ou du planning 

apparait, un nouvel arbitrage en COPIL est nécessaire. 

 

Ensuite, l’opération passe au stade Avant-Projet (AVP). Deux options différentes existent au 

SAGP : les études peuvent se poursuivre soit en maitrise d’œuvre interne, c’est dans ce cas 

l’AEAT qui prend en charge la conception du projet aux phases successives, soit en maitrise 
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d’œuvre externe. La conception est alors confiée à un bureau d’étude extérieur à la Ville à la 

suite d’une passation de marché de maitrise d’œuvre. C’est généralement le cas lorsque le plan 

de charge des équipes de l’AEAT est complet. Dans le cadre du réaménagement des abords de 

la gare du nord, projet sur lequel j’ai travaillé et présenté à l’annexe n°4, c’est un bureau 

d’études extérieur qui a repris les études en phase AVP.  

 

3.2. La phase Avant-Projet (AVP)  

Dans le cas d’une maitrise d’œuvre interne ou extérieure à la Ville, les étapes de l’AVP 

restent identiques. A ce stade, la conception du projet démarre. L’ensemble des études 

(photométriques, nivellement, réseaux, etc…) est mené par la maitrise d’œuvre de conception 

et suivi par le(a) chef(fe) de projet chargé(e) de l’opération. La maitrise d’œuvre dessine 

également les premiers plans avec cotes et établit une estimation financière plus fine du projet. 

En parallèle, l’ACO établit la première Déclaration de Travaux à proximité de réseaux1 (DT) et 

organise une réunion sur site en compagnie des concessionnaires et de la maitrise d’œuvre pour 

élucider les premières problématiques liées aux réseaux souterrains. C’est habituellement 

Pascal Marette qui s’occupe des DT à la division 1. Pour un projet de réaménagement de la 

porte de Montreuil piloté par Hannah Goldberg, j’ai fait l’ensemble des démarches avec l’aide 

de Pascal de façon à comprendre le fonctionnement de la procédure. Un exemple de récépissé 

de DT établit par l’un des concessionnaires réseaux est présenté à l’annexe n°15. 

 

Un plan AVP de Signalisation Lumineuse Tricolore (SLT) et un plan d’éclairage sont 

également conçus par la maitrise d’œuvre puis envoyés par le(a) responsable de projet 

respectivement au Service des Déplacements (SD) et à la Section d’Eclairage Public (SEP) pour 

validation. Des réunions hebdomadaires ont par ailleurs lieu entre maitrise d’ouvrage et maitrise 

d’œuvre pour suivre l’avancement des études.  

 

A la fin de l’AVP, le projet est passé en revue par plusieurs instances successives internes à la 

Ville. La première est l’AGORA n°2. Organisée par l’ACO, l’AGORA n° 2 réunit les différents 

services de la DVD concernés par le projet et chacun des services fait ensuite un retour au 

responsable de projet chargé de l’opération. Lorsque des ouvrages de végétalisation sont prévus, 

le projet est également soumis à une revue par les ingénieurs de la DEVE. De plus, si le projet 

prévoit la mise en place de revêtements ou de mobiliers spécifiques ou nouveaux qui 

n’apparaissent pas au catalogue du mobilier parisien, ce dernier est soumis à la Commission de 

Régulation de l’Esthétique Parisienne (CREP). Il s’agit d’une instance exigeante créée pour 

 
1 Lorsque des travaux sont prévus à proximité de réseaux enterrés, aériens ou subaquatiques, ils doivent être 

déclarés pour éviter les risques d'endommagement. Ainsi, le responsable du projet établit une Déclaration de 

Travaux (DT) qui est envoyée à tous les exploitants de réseaux concernés. Cette déclaration permet de savoir si le 

projet est compatible avec les réseaux existants en interrogeant les exploitants. Un récépissé de DT comprenant 

notamment la localisation des réseaux est ensuite transmis par chaque exploitant au responsable du projet. Ensuite, 

l’exécutant des travaux établi une Déclaration d’Intention de Commencement des Travaux (DICT) qui a pour 

objectif de présenter aux exploitants des réseaux concernés la localisation des travaux ainsi que les techniques qui 

seront utilisées par l’entreprise de travaux. L’équipe intervenant à proximité des réseaux doit également être munie 

de l’Autorisation d’Intervention à Proximité de Réseaux (AIPR). Il s’agit d’un certificat obtenu à la suite d’une 

formation et d’un test spécifique. 
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évaluer les mobiliers au regard de l’esthétique parisienne mais aussi pour évaluer leur facilité 

d’entretien et leur durabilité. Les plans sont ensuite repris par la maitrise d’œuvre selon les 

retours de chaque instance et la première version de l’AVP est actualisée.  

 

L’étape suivante est celle de l’Instruction Technique (IT). Il s’agit d’une procédure spécifique 

à la Ville de Paris préalable à l’obtention d’une autorisation de projet/ d’occupation du domaine 

public. Le(a) chef(fe) de projet envoie à une liste officielle de destinataires une notice du projet 

ainsi que l’ensemble des pièces de l’AVP (plans d’aménagement, plans réseaux, plans de 

nivellement, etc…). Parmi les destinataires, on retrouve généralement les services de la 

Préfecture de Police, les services de la Ville (DVD, DEVE, DPE, …) ainsi que les autres 

occupants de l’espace public et de son sous-sol : la RATP, les concessionnaires réseaux, IDFM, 

etc... Le délai de réponse à l’IT est fixé à un mois. En réponse aux avis formulés, le maitre 

d’ouvrage s’engage par écrit à prendre en compte les observations faites lors de l’instruction et 

procède aux modifications nécessaires. Il s’agit en général de légers ajustements qui ne 

remettent pas en cause les grands principes du projet. A l’issue de cette instruction, la Maire de 

Paris délivre, après avis du Préfet de Police2, une autorisation de projet ou, le cas échéant, une 

demande de modification. Il est également possible que la demande soit rejetée.  

 

En parallèle de l’Instruction Technique, le(a) chef(fe) de projet prépare le dossier permettant 

d’obtenir le Permis d’Aménager et transmet ce dernier à la Direction de l’Urbanisme (DU) qui 

instruit le dossier et l’envoie aux différentes parties prenantes. Le dossier contient notamment 

une notice explicative, les plans d’aménagement ainsi que le formulaire de demande 

d’Autorisation de Rejet des Eaux Pluviales (AREP) au réseau d’assainissement. Les 

destinataires du PA dépendent des spécificités de chaque projet. On retrouve généralement la 

mairie, la Préfecture de Police, les pompiers, les services d’exploitation de la ville (espaces 

verts, voirie, propreté). Lorsque le projet se situe à proximité d’un monument historique, les 

Architectes des Bâtiments de France (ABF) ainsi que les services de l’Etat sont consultés. 

Lorsque le projet modifie la gestion des eaux pluviales du site, le Service Technique de l’Eau 

et de l’Assainissement (STEA) est également consulté. Le délai d’instruction du PA est de 4 

mois à l’issue desquels le permis est accordé ou rejeté. La DU centralise les avis de chacun et 

prend l’arrêté de PA en cas de validation. 

 

Selon la spécificité du projet, d’autres autorisations d’urbanisme sont nécessaires. Dans le cas 

de projets qui ne modifient pas de façon substantielle les caractéristiques de la voie concernée, 

un PA n’est pas nécessaire et une Déclaration Préalable (DP) suffit. Dans le cas où le projet a 

un impact direct ou indirect sur le milieu aquatique, le maitre d’ouvrage doit également préparer 

 
2 À Paris, le préfet de police dispose de compétences étendues en matière de police administrative. Il est 

responsable de l'ordre public, de la sécurité, de la circulation et de la salubrité dans la capitale. Ce rôle est beaucoup 

plus important que dans les autres communes françaises, où ces compétences reviennent majoritairement au Maire. 

Ainsi, en dehors de Paris, le maire est l'autorité décisionnelle finale pour la validation des instructions techniques 

et la mise en œuvre des projets d'aménagement de l'espace public, avec l'appui de ses services techniques et 

administratifs. 
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un Dossier Loi sur l’Eau (DLE). En fonction des caractéristiques du projet, deux procédures 

sont possibles pour le DLE : la Déclaration (autorisation administrative de travaux) ou 

l’Autorisation Environnementale sous la forme d’un arrêté préfectoral. Un marché a donc été 

passé au SAGP avec le bureau d’études ATM pour constituer les dossiers relatifs à chaque 

projet. A titre d’exemple, le projet de réaménagement de la Gare du Nord post JOP présenté à 

l’annexe n°4 a fait l’objet d’une Déclaration Loi sur l’Eau. En effet, le projet prévoit la création 

de fosses de plantation en pleine terre qui modifient la gestion des eaux pluviales sur le site. 

L’annexe n° 5 présente notamment un extrait d’un plan d’aménagement explicitant les 

différents bassins versants et la façon dont les eaux pluviales sont gérées.  

 

En phase AVP, le maitre d’ouvrage peut également être amené à passer des marchés 

spécifiques. Dans le cas de projets complexes de grande envergure ou multi-phasés, de projets 

qui nécessitent l’intervention de plusieurs entreprises simultanément, de projets en milieu 

urbain dense où les contraintes de circulation et les nuisances pour les riverains sont 

importantes, de projets à fortes contraintes techniques ou à délais serrés, ou encore de projets 

qui impliquent plusieurs maitrises d’ouvrage différentes, il est pertinent de passer un marché 

d’Ordonnancement de Pilotage et de Coordination (OPC). En effet, l’OPC a pour mission de 

minimiser les interférences entre les différents lots de travaux, de gérer la coordination et les 

interfaces entre les différentes entreprises présentes sur le chantier simultanément, de planifier 

précisément les séquences de travaux pour assurer les délais et optimiser le planning, de 

minimiser l’impact du chantier sur l’environnement ou encore de servir d’interface entre 

différents maitres d’ouvrage et de gérer les conflits potentiels. 

La Gare du Nord fait notamment l’objet d’important travaux de rénovation et de réhabilitation 

menés par la SNCF. A proximité de la gare, l’hôpital Lariboisière est également réhabilité. Ces 

travaux ont lieu simultanément aux travaux de réaménagement des abords de la gare. Sur cette 

opération, un marché a donc été passé par Perrine Chip pour la mission d’OPC. 
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Figure 5 : Plan de synthèse des emprises travaux présentes entre le 08 avril et le 14 avril 2024 aux abords de la 

Gare du Nord, source : SAGP 

Au même moment, le(a) chef(fe) de projet missionne un Coordinateur en matière de Sécurité 

et de Protection de la Santé (CSPS). Le CSPS peut être missionné en interne via un formulaire 

de demande adressé au Bureau de Prévention des Risques Professionnels (BPRP), instance 

interne à la DVD, ou bien en externe via la passation d’un marché. Le rôle du CSPS est double : 

en phase de conception, il est chargé de veiller à l’intégration dans le projet des principes 

généraux de prévention. Cela concerne notamment la prévention des risques liés à la coactivité 

ou encore la mise en place de principes permettant de faciliter les interventions ultérieures sur 

l’ouvrage. En phase chantier, il s’assure que l’ensemble des règles de sécurité décrites sont 

respectées et que le personnel sur site évolue dans les meilleures conditions possibles. 

 

D’après l’article R2431-26 du code de la commande publique : « Les études d’avant-projet ont 

pour objet de permettre au maître d’ouvrage de prendre ou de confirmer la décision de réaliser 

le projet, d’en arrêter définitivement le programme et d’en déterminer les moyens nécessaires, 

notamment financiers ». Il s’agit donc d’une étape essentielle du projet d’aménagement.  

 

La validation de la phase AVP conditionne alors la réussite des projets d’aménagement de 

l’espace public. Elle garantit en effet que le projet est bien préparé, techniquement faisable, 

financièrement viable, et en adéquation avec les attentes de la communauté et les exigences 

réglementaires. La validation formelle par les autorités compétentes est nécessaire pour que le 
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projet puisse passer à la phase suivante. Cette approbation officialise le projet et lui confère une 

légitimité administrative et politique. 

 

3.3. La phase Projet (PRO) 

3.3.1. Le suivi hebdomadaire avec la MOE  

D’après l’article R2431-27 du code de la commande publique, « les études de projet 

ont pour objet :    

- De préciser la solution d’ensemble et les choix techniques, architecturaux et paysagers ; 

-De fixer les caractéristiques et dimensions des différents ouvrages de la solution d’ensemble, 

ainsi que leur implantation topographique ; 

-De préciser les tracés des alimentations et évacuations de tous les fluides ainsi que des 

réseaux souterrains existants ; 

-De préciser les dispositions générales et les spécifications techniques des équipements 

répondant aux besoins de l’exploitation ; 

-D’établir un coût prévisionnel des travaux décomposés en éléments techniquement 

homogènes ; 

-De permettre au maître d’ouvrage d’arrêter le coût prévisionnel de la solution d’ensemble 

et, le cas échéant, de chaque phase de réalisation, d’évaluer les coûts d’exploitation et de 

maintenance, de fixer l’échéancier d’exécution et de scinder, le cas échéant, l’opération en 

lots. » 

 

En phase PRO, le maitre d’ouvrage Ville consulte à nouveau les différentes entités compétentes 

concernées par le projet et la maitrise d’œuvre adapte ce dernier pour intégrer les observations 

de chacun. Les différentes pièces nécessaires à la passation des marchés sont également 

élaborées. A mon arrivée au SAGP, l’opération Gare du Nord Post JOP (annexe n°4) suivie par 

Perrine Chip en était à la fin de la phase PRO. J’ai donc eu l’occasion de suivre le projet à partir 

de cette étape et d’accompagner la maitrise d’œuvre dans l’avancement des études. Des 

réunions hebdomadaires avaient notamment lieu tous les jeudis pour faire le point sur les 

dernières modifications à apporter avant de passer en phase ACT et de constituer le Dossier de 

Consultation des Entreprises (DCE). Lors des premières réunions, il s’agissait généralement de 

modifications graphiques sur les plans et les coupes.  

De nombreuses heures ont été consacrées à la relecture des pièces graphiques. En effet, les 

plans, coupes et détails fournis par la maitrise d’œuvre de conception étaient souvent incomplets 

et peu clairs. Il fallait donc prendre le temps, en réunion, de lister l’ensemble des modifications 

à faire. Cette étape chronophage a par ailleurs retardé l’avancement des études et le lancement 

des marchés de travaux. Ensuite, il s’agissait d’accompagner le bureau d’études dans la 

constitution des pièces de chaque marché. En effet, le projet fait appel à deux marchés différents 

: un marché concernant les travaux d’infrastructures et de voirie et un marché concernant les 

travaux liés aux espaces verts.  

L’un des documents clés est le carnet de détails techniques des aménagements. Plusieurs 

réunions ont notamment eu lieu en compagnie des experts de la DEVE pour discuter des détails 

techniques liés aux jardinières et aux lisses qui les entourent. La figure 6 ci-dessous illustre le 
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détail réalisé. Là encore, la mise à jour du carnet de détail technique par la maitrise d’œuvre a 

pris plus de temps que prévu. Ainsi, travailler sur ce projet avec l’AEAT et non avec la maitrise 

d’œuvre externe choisie aurait certainement permis un gain de temps non négligeable. La charte 

graphique utilisée était par ailleurs très différente de celle mise en place par l’AEAT, cette 

dernière étant la même pour tous les projets. Cela rendait par conséquent les échanges plus 

compliqués et plus longs. 

 

 
Figure 6 : détail technique d’une jardinière sur le projet Gare du Nord, source : SAGP 

3.3.2. La quantification des besoins en matériaux 

En parallèle du suivi hebdomadaire avec la maitrise d’œuvre, une autre mission m’a été 

confiée. Pour le projet Gare du Nord et le projet de réaménagement de la rue du Commandant 

René Mouchotte suivi par Hannah Goldberg (cf annexe n°17), j’ai été chargée de quantifier 

l’ensemble des besoins en matériaux à demander au Centre de Maintenance et 

d’Approvisionnement (CMA) de la Ville. Il s’agit en effet d’une spécificité de la Ville de 

Paris qui possède son propre centre d’approvisionnement pour les matériaux modulaires de type 

bordures, dalles, pavés ainsi que la plupart du mobilier urbain parisien. A l’aide des plans 

produits par la maitrise d’œuvre, j’ai donc réalisé des métrés de façon à estimer les besoins. En 

tant qu’assistante aux cheffes de projet de la division 1, je n’avais cependant pas accès à des 

logiciels adaptés comme Autocad ou MicroStation, logiciels utilisés seulement par la maitrise 

d’œuvre. J’ai donc effectué l’ensemble des mesures sur Adobe, logiciel peu adapté et avec une 

précision moindre. Pour chaque projet, l’étape suivante consistait à répertorier l’ensemble des 

besoins dans un tableau Excel et de les répartir selon les différentes phases du chantier grâce au 

phasage prévu et établi par la MOE. Ensuite, j’ai constitué à l’aide de Pascal le devis associé 
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aux besoins sur le logiciel interne à la Ville Sequana et je l’ai transmis au CMA pour validation. 

Finalement, j’ai demandé une délégation de crédit au service comptable pour transmission au 

CMA.  

 

Cette mission m’a ainsi permis d’entrer au cœur des projets et d’en apprendre davantage sur la 

nature des matériaux et mobiliers mis en place. Elle m’a également aidée à comprendre le 

fonctionnement du CMA et la procédure à suivre.  

Figure 7 : Extrait du tableau des besoins en matériaux pour le projet de réaménagement de la rue René 

Mouchotte, source : Daphné Below 

3.3.3. La constitution des dossiers de subventions 

Une autre mission sur laquelle j’ai travaillé concerne la constitution des dossiers de 

subventions. Théoriquement établis dès la phase AVP, il est fréquent que les dossiers soient 

constitués en phase PRO, comme ça a été le cas pour le projet Gare du Nord post JOP. La 

majorité des projets du SAGP transforment l’espace public de façon à désimperméabiliser les 

sols, à intégrer plus de végétation et à donner la priorité aux mobilités douces tels que les piétons 

ou les vélos. Ces transformations vertueuses font ainsi l’objet de subventions de la part de 

plusieurs organismes et instances tels que la région Ile de France ou encore l’Agence de l’Eau 

Seine-Normandie (AESN). Le(a) responsable de projet doit constituer par conséquent plusieurs 

dossiers instruits ensuite par chaque instance pour validation ou refus de la subvention. Pour 

chaque dossier, une notice explicative est demandée ainsi qu’une estimation des coûts du projet. 

A titre d’exemple, j’ai travaillé pour le projet Gare du Nord sur une demande de subvention 

concernant les aménagements cyclables auprès du Conseil Régional Ile de France ainsi que sur 

une demande de subvention concernant la végétalisation et la désimperméabilisation du projet 

auprès de l’AESN et du Fond Vert. Afin d’estimer les coûts associés aux travaux de 

végétalisation et de désimperméablisation, je me suis aidée de l’estimation créée par le bureau 

d’études. Cela m’a permis de me familiariser avec les notions financières du projet et d’évaluer 

les coûts associés à certains lots en appliquant des quotes-parts pertinentes. La notice 

explicative du dossier AESN est présentée à l’annexe n° 6. 
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3.3.4. Les procédures administratives associées à l’occupation de l’espace 

public 

Lorsque la Ville de Paris intervient sur l’espace public, domaine partagé et exploité par 

de nombreux acteurs différents, le(a) responsable de projet doit suivre plusieurs procédures 

administratives différentes selon la nature du projet. L’une des procédures est le référé 

préventif. Ce document vise à prémunir le maitre d’ouvrage de contestations ultérieures en 

opposant aux riverains et aux autres exploitants de la zone, tels que la RATP par exemple, l’état 

préalable du site. Il permet en parallèle aux avoisinants de démontrer que les dommages 

constatés sont dus aux travaux effectués. En pratique, il s’agit de dresser un état des lieux de 

l’existant avant le début des travaux. Pour cela, le maitre d’ouvrage demande au Tribunal 

Administratif de Paris de désigner un expert qui aura pour mission d’établir un état des lieux 

du site et de rédiger ensuite un rapport. Le rapport définitif est alors transmis au Tribunal 

Judiciaire et fait office de constat en cas de litige potentiel. Dans le cadre du réaménagement 

des abords de la Gare du Nord, j’ai notamment rédigé la requête aux fins de désignation d’expert 

adressée au Tribunal Administratif. Le document est présenté à l’annexe n°7. Le référé 

préventif, à charge exclusive du maitre d’ouvrage, représente une procédure lourde, couteuse 

et chronophage. Cependant, même si la démarche n’est pas obligatoire, elle reste fortement 

recommandée puisqu’elle permet d’anticiper et d’éviter un litige ultérieur avec les riverains, 

propriétaires et autres exploitants du site et qu’elle écarte la responsabilité du maitre d’ouvrage 

en cas de désordres antérieurs aux travaux. Cela est d’autant plus vrai à Paris ou plus 

généralement en milieu urbain dense où les enjeux financiers en cas de sinistres sont 

conséquents. 

Comme le montre l’extrait du plan de réseau ci-dessous, le projet Gare du Nord prévoit la mise 

en place de jardinières en pleine terre et d’un réseau d’arrosage automatique relié à deux 

chambres de comptage qu’il est nécessaire de créer. La mise en place de chambres de comptage 

nécessite d’entamer une procédure auprès d’Eau de Paris de façon à demander un branchement 

au réseau d’eau potable et auprès de la Section d’Assainissement de Paris (SAP) de façon à 

obtenir une autorisation de raccordement de la chambre au réseau d’assainissement. J’ai donc 

établi l’ensemble de la procédure. L’annexe n°8 illustre le schéma type d’une chambre de 

comptage et l’annexe n°9 présente le formulaire de raccordement complété par mes soins et 

validé par la SAP.  
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Figure 8 : Extraits des plans Etat projeté et Réseaux projetés pour le projet Gare du Nord, source : SAGP 

Ces différentes procédures administratives m’ont permis de mieux appréhender la complexité 

des projets d’aménagement d’espace public, notamment liée au fait que nous intervenons en 

milieu urbain dense, au niveau de zones encombrées de nombreux réseaux appartenant à des 

concessionnaires différents. Elles m’ont également permis de me familiariser avec l’ensemble 

des autres acteurs de l’espace public avec lesquels il est nécessaire de collaborer tout au long 

du projet.  

3.3.5. La constitution du PRO de Signalisation Lumineuse Tricolore (SLT) et 

d’Eclairage Public (EP) 

La majorité des projets d’aménagement entrainent une modification de la circulation 

générale et, ainsi, une adaptation des feux de circulation du site. Dans ce cas, il est nécessaire 

de travailler en collaboration avec le PC Lutèce (département du Service des Déplacements) 

ainsi qu’avec l’entreprise Cielis3 de façon à intégrer ces modifications au projet et à pouvoir 

effectuer les travaux.  

La méthodologie est la suivante : comme mentionné précédemment, la MOE envoie au Service 

des Déplacements un premier plan en stade AVP intégrant les modifications SLT pour 

validation. Cela permet ensuite à ce dernier de modifier les diagrammes de feux des carrefours 

concernés (modification des temps de rouge et de vert des feux de circulation et coordination 

des différents feux du carrefour). En parallèle, le(a) responsable de projet transmet ce plan à 

 
3 La Ville de Paris a passé avec Cielis un marché global de performance énergétique valable pendant 10 ans de 

2021 à 2031. Ainsi, Cielis s’occupe actuellement de l’ensemble des projets d’éclairage et de Signalisation 

Lumineuse Tricolore de la Ville de Paris mais également de l’exploitation, de l’entretien et de la maintenance de 

l’intégralité du parc. Elle accompagne la Ville sur plusieurs missions : une mission d’Assistance Technique à la 

Maitrise d’Ouvrage (ATMO) pour aider à la conception des projets et élaborer les plans projet ; une mission 

d’exploitation et une mission de fourniture du matériel.  
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Cielis. L’entreprise, en tant qu’Assistant Technique à la Maitrise d’Ouvrage (ATMO) pour tous 

les projets de SLT et d’EP, établit alors deux plans PRO : un plan hors sol et un plan du sous-

sol indiquant l’ensemble des réseaux à modifier, à créer ou à supprimer. Un exemple de plans 

élaboré pour un projet de pérennisation de la SLT aux abords de la Samaritaine est présenté à 

l’annexe n°18. Une fois le diagramme de feux modifié, le PC Lutece envoie les modifications 

à Cielis pour intégration au plan PRO. 

La méthodologie est la même dans le cas d’une modification de l’éclairage public. Un plan 

AVP établi par la MOE est transmis à la Section d’Eclairage Public pour validation et le plan 

PRO intégrant les modifications d’éclairage est dessiné par Cielis grâce au plan AVP fourni.  

Dans le cas du projet Gare du Nord, la prestation liée à la constitution d’un plan en stade AVP 

n’était pas prévue au marché. Perrine m’a donc demandé de travailler sur un document 

expliquant l’ensemble des modifications SLT à prévoir et de transmettre ce document à Cielis 

pour l’établissement d’un plan AVP sur la base de mes explications puis d’un plan PRO. Ce 

document explicatif est présenté à l’annexe n°10. 

3.4. La phase ACT et la passation du marché 

La phase ACT constitue la dernière étape permettant de désigner les entreprises qui 

réaliseront les travaux. Plusieurs options sont alors possibles en fonction de l’estimation du 

montant du marché. La maitrise d’ouvrage peut tout d’abord faire appel aux accords-cadres à 

bons de commande4 existants à la ville. Cela est possible lorsque l’estimation du montant du 

marché (travaux/ fournitures et services) est inférieure aux plafonds de commande définis 

contractuellement. La passation d’un nouveau marché n’est alors pas nécessaire. Dans le cas où 

l’estimation du montant du marché est supérieure aux plafonds de commande mais inférieure 

au seuil de procédure formalisée  au titre du code de la commande publique5, la maitrise 

d’ouvrage utilise l’un des accords-cadres à marchés subséquents6 existant à la Ville. Enfin, si 

l’estimation du montant du marché est supérieure au seuil de la procédure formalisée, un 

 
4 Régi par le code de la commande publique, l’accord cadre est un contrat selon lequel l’acheteur public s’engage 

à passer des bons de commande ou des marchés subséquents auprès du ou des titulaires de l’accord, et cela pendant 

une période donnée qui ne peut dépasser 4 ans. La passation d’un accord-cadre correspond à celle d’un marché 

public quelconque. Lorsque l’accord-cadre fixe toutes les stipulations contractuelles et que l’ensemble des 

prestations sont décrites précisément et associées à des prix fixes, il s’agit d’un accord-cadre à bons de commande.  

 
5 Plusieurs types de procédures de passation d'un marché public existent en fonction du montant du marché : la 

procédure sans publicité ni mise en concurrence préalables, la procédure adaptée et la procédure formalisée. La 

procédure formalisée s’applique aux marchés de fournitures, de services et de travaux dont le montant hors taxes 

va au-delà des seuils financiers établis par la Commission Européenne et mis à jour tous les deux ans. Dans le cas 

d’un marché public de travaux, le seuil est par exemple de 5 538 000 € HT. Trois types de procédures formalisées 

sont ensuite possibles selon les besoins du marché : l’appel d’offre, la procédure avec négociation ou le dialogue 

compétitif. 

 
6 Dans le cas où l’accord-cadre ne fixe pas toutes les stipulations contractuelles, il donne lieu à la passation de 

marchés subséquents. L’accord-cadre à marchés subséquents implique alors la remise en concurrence des 

différents attributaires de l’accord-cadre via la passation d’un marché subséquent. Chaque entreprise titulaire de 

l’accord-cadre soumet ainsi une offre associée au besoin de l’acheteur public. Le marché subséquent est ensuite 

attribué au titulaire qui a présenté l’offre la plus avantageuse économiquement, sur la base de critères d’analyse 

définis dans l’accord-cadre. 
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nouveau marché est passé. Dans les deux derniers cas, les pièces du marché sont constituées 

par le(a) chef(fe) de projet assisté(e) par la maitrise d’œuvre qui passe alors de la phase PRO à 

la phase d’Assistance pour la passation des Contrats de Travaux (ACT). Certaines pièces sont 

d’ordre technique telles que le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ou le 

Cahier des Clauses Complémentaires (CCC) dans le cas d’un marché subséquent ; d’autres sont 

administratives telles que le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) qui fixe les 

stipulations administratives applicables à une catégorie de marchés (ex : CCAG-Marchés 

publics de travaux ; CCAG-Marchés publics de prestations intellectuelles) ou encore le Cahier 

des Clauses Administratives Particulières (CCAP) qui regroupe l’ensemble des stipulations 

juridiques et financières associées à l’exécution du marché. 

Pour chaque opération, un acheteur expert est désigné à la Direction des Finances et des Achats 

(DFA) pour assister la maitrise d’ouvrage.  
 

 
Figure 9 : Arbre de décision, cas d’un marché de travaux, source : Daphné Below 

La pièce phare qui explique de façon détaillée et exhaustive l’ensemble des travaux à réaliser 

est le CCTP ou CCC dans le cas d’un marché subséquent.  

Pour le projet Gare du Nord, il s’agit notamment d’un accord cadre à marchés subséquents. De 

nombreuses réunions ont été nécessaires pour construire les CCC du lot infrastructures et du lot 

espaces verts de l’opération Gare du Nord. En raison d’un manque de réactivité et d’initiatives 

de la part de la maitrise d’œuvre, ces réunions n’étaient pas toujours efficaces. Un travail 

supplémentaire a donc dû être mené du côté de la maitrise d’ouvrage, par Perrine, Pascal et 

moi-même pour achever et compléter ces documents avec les exigences de la Ville. Nous nous 

sommes pour cela inspirés des autres projets du SAGP et de modèles de CCC rédigés 

antérieurement. Nous avons également fait appel aux experts de la DEVE pour nous appuyer 

sur la rédaction du CCC espaces verts. Un extrait du CCC de voirie est disponible à l’annexe 

n°11.  

 

J’ai également assisté Perrine sur la relecture et la correction des pièces financières du marché : 

le Bordereau de Commandes (BC) et les Prix à Quantités Définies (PQD). Ces deux pièces 
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listent l’ensemble des prestations nécessaires aux travaux (fourniture et pose) et permettent aux 

entreprises candidates de remplir, lors de la préparation des offres, les prix associés à chaque 

prestation. Certaines quantités sont connues à l’avance et invariables. Les prix associés figurent 

ainsi au PQD. D’autres quantités sont difficilement mesurables et risquent de varier selon 

l’évolution du chantier et les aléas, les prix associés apparaissent donc dans le BC. 7 La majorité 

des prix cités aux BC et PQD proviennent de l’accord cadre initial. De façon à s’adapter aux 

contraintes spécifiques du projet, des prix nouveaux qui n’existent pas dans l’accord-cadre 

initial y sont également ajoutés. Un extrait du BC et du PQD sont disponibles aux annexes n°12 

et n°13. 

 

En tant que représentant(e) de la maitrise d’ouvrage, le(a) chef(fe) de projet n’est pas tenu(e) 

d’avoir les connaissances techniques pour rédiger de tels documents. C’est la raison pour 

laquelle il(elle) s’appuie sur un bureau d’études spécialisé. Cependant, il arrive parfois que la 

maitrise d’œuvre externe soit défaillante. Dans ce cas, il est alors fréquent que le(a) chef(fe) de 

projet reprenne la main de façon à obtenir un dossier précis et complet, même si cela représente 

un temps de travail supplémentaire. En effet, la maitrise d’ouvrage est responsable du projet et 

doit assurer son bon déroulement. Il me semble cependant important de garder en tête les rôles 

et responsabilités de chacune des parties de façon à ne pas prendre de mauvaises habitudes et à 

ne pas se laisser submerger. Une fois le dossier achevé, la DFA envoie ce dernier aux entreprises 

candidates qui ont alors deux semaines pour soumettre leurs offres et les transmettre à la 

maitrise d’ouvrage.  

 

3.5. L’analyse des offres et la notification du marché  

Lors du dernier mois de stage, j’ai eu l’opportunité de participer à l’aide de la DFA à 

l’analyse des offres des entreprises travaux pour le projet Gare du Nord post JOP. Pour cela, 

une réunion en compagnie de la DFA et de la maitrise d’œuvre a été organisée en amont de la 

réception des offres afin de prendre connaissance des critères de notation et d’évaluation. Ces 

critères, mis en place par Perrine et Amélie et par la DFA selon les spécificités de l’opération 

reposent sur des sous-critères précis et objectifs qui empêchent toute ambiguïté dans l’analyse. 

Dans le cas du projet Gare du Nord, le premier critère, pondéré à 40%, concerne le prix des 

prestations, le deuxième, pondéré à 40% également, concerne la méthodologie d’exécution des 

travaux et le dernier, pondéré à 20%, les moyens humains dédiés à la réalisation des prestations.  

 

 
7 La majorité des prestations indiquées dans le marché de travaux du projet Gare du Nord post JOP fait l’objet de 

prix unitaires indiqués au Bordereau des Prix Unitaires (BPU) et non de prix forfaitaires. Un prix forfaitaire 

rémunère le titulaire pour un ensemble de prestations quelles que soient les quantités associées à ces dernières. Il 

est recommandé lorsque les prestations peuvent être définies avec précision. Le titulaire s’engage dans ce cas à 

effectuer la prestation quelle que soit la quantité engagée. En somme, le prix ne dépend pas de la quantité. Pour le 

marché de travaux du projet Gare du Nord post JOP, la majorité des prestations sont associées à des quantités 

susceptibles de varier. Des prix unitaires semblaient donc plus adaptés. Certaines prestations du marché sont 

néanmoins réglées au forfait. C’est notamment le cas des emprises de chantier.  

 

. 
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Cette méthodologie fixe et cadrée facilite grandement le travail d’analyse. Cependant, il me 

semble dommage que les critères choisis n’intègrent pas de façon plus explicite l’aspect 

environnemental du chantier et de sa gestion, critère pourtant particulièrement important dans 

le contexte actuel de transformation écologique de la capitale.    

 

Une fois les offres réceptionnées, nous disposions de 3 à 4 semaines pour les analyser. C’est la 

maitrise d’œuvre du projet qui s’est occupée d’analyser les offres sous la supervision de Perrine 

et moi-même. Afin de me familiariser avec la procédure et de mettre en pratique les 

connaissances acquises lors de ma formation à l’EIVP, j’ai fait l’analyse en parallèle. La DFA 

a également analysé les offres de son côté et une deuxième réunion a eu lieu pour comparer les 

résultats obtenus. Cette vérification commune permet notamment d’assurer une évaluation 

objective et impartiale de l’ensemble des offres. A la fin de l’analyse, un délai de 3 semaines a 

permis la validation du choix obtenu par la hiérarchie puis, une semaine après, les candidats ont 

été informés des résultats. Quelques jours après, le marché a été notifié. Mon stage s’est 

cependant terminé avant la date de notification.  

 

4. La préparation de chantier  

A mon arrivée au SAGP, j’ai eu l’opportunité de gérer en autonomie la préparation de 

chantier de plusieurs opérations. Le projet de pérennisation de la SLT aux abords de la 

Samaritaine mentionné précédemment et présenté à l’annexe n°18 en fait partie, ainsi qu’un 

projet de sécurisation d’une traversée piétonne au carrefour entre la rue Simon Lefranc et la rue 

du Renard ou encore, un projet de création d’une voie dite « olympiste » temporairement 

réservée aux vélos pendant les Jeux Olympiques et située sur la rue du Faubourg Saint-Denis 

(cf annexe n°4). Ces missions m’ont permis d’appliquer et d’assimiler le rôle de maitre 

d’ouvrage à cette étape du projet.  

La demande Cité constitue le point d’entrée de la préparation de chantier. Gérée par Pascal 

Marette à la division 1, elle permet d’obtenir l’autorisation d’occuper la voirie parisienne pour 

des travaux. Pour cela, il faut renseigner en ligne sur le site CITE 2.11.2 les informations 

administratives relatives au chantier, dessiner l’emprise des travaux sur un plan et fournir les 

plans d’emprises transmis par les entreprises travaux. Un exemple de plan d’emprise dessiné 

par Bouygues pour l’opération Samaritaine est présenté à l’annexe n°19. 

Ensuite, la demande est instruite par la Section Territoriale de Voirie (STV) de l’arrondissement 

concerné. La STV indique également si une Réunion d’Ouverture de Chantier (ROC) doit être 

organisée en amont. Lorsque les travaux prévus impactent la circulation générale de façon 

conséquente, une ROC est généralement nécessaire. Il s’agit d’une réunion organisée par le 

gestionnaire de voirie à laquelle sont conviés la Préfecture de Police, les entreprises chargées 

des travaux, le(a) chef(fe) de projet du SAGP et les éventuels autres maitres d’ouvrages 

concernés. La ROC doit se dérouler 3 semaines, au minimum, avant le début des travaux et 4 

semaines avant, dans le cas d’une voie gérée par la Préfecture de Police (aussi appelée site à 

compétence PP). J’ai notamment représenté la maitrise d’ouvrage lors des ROC qui ont eu lieu 

pour les opérations Samaritaine et Olympiste. A l’issue de la réunion, le gestionnaire de voirie 
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envoie un Procès-Verbal (PV) de ROC qui indique les dates de début et de fin du chantier, les 

coordonnées de l’ensemble des participants, les mesures spécifiques au chantier, la localisation 

de ce chantier et des emprises et enfin les déviations piétonnes ou cyclables prévues.  

 

Figure 10 : extrait du Procès-Verbal de Réunion d’Ouverture de Chantier pour le projet de réaménagement de la 

SLT aux abords de la Samaritaine, source : SAGP 

La préparation de chantier s’accompagne également d’une procédure financière en lien avec le 

service comptable du SAGP. Une fois les devis des entreprises travaux reçus, je transmettais 

ces devis au service comptable pour création d’un Engagement Juridique (EJ)8 associé à chaque 

devis. Les EJ étaient ensuite remis à l’entreprise après signature par l’une des cheffes de projet 

de la division 1. C’est uniquement après réception par l’entreprise de l’EJ signé que cette 

dernière peut effectuer les travaux. 

 
8 « L’engagement juridique est l’acte par lequel un organisme public crée ou constate à son 

encontre une obligation de laquelle résultera une charge financière. Cette obligation résulte 

notamment d’un contrat, d’un marché, d’une convention, d’une lettre de commande, un acte de 

vente, d’une délibération .... Il est saisi dans la comptabilité d’engagement pour son montant total et 

fera l’objet éventuellement de mandatements successifs. L’engagement juridique doit rester dans les 

limites des autorisations budgétaires. »  

Source : Guide synthétique de la comptabilité des dépenses engagées 
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Les entreprises travaux doivent également transmettre à la maitrise d’ouvrage un phasage précis 

des travaux. Il est cependant intéressant en tant que chef(fe) de projet d’anticiper ce phasage et 

d’être force de proposition. Ainsi, pour le projet de pérennisation de la SLT aux abords de la 

Samaritaine, j’ai réalisé un planning Excel répertoriant l’ensemble des tâches à réaliser par la 

maitrise d’ouvrage et l’ensemble des travaux à effectuer ainsi que les temps prévisionnels 

associés à chaque tâche. Il s’agit selon moi d’un travail nécessaire qui permet, en phase 

préparation comme suivi de chantier, de garder l’ordre des évènements en tête et de ne rien 

oublier.  

Figure 11 : planning des tâches pour l’opération Samaritaine, source : Daphné Below 

Pour les opérations Samaritaine et Simon Lefranc, deux projets de modification de la SLT, j’ai 

également organisé une réunion de travail en compagnie des entreprises concernées de façon à 

discuter d’un phasage précis des travaux et de façon à valider la démarche à suivre. J’ai rédigé 

à l’issue de chaque réunion un compte-rendu envoyé à l’ensemble des parties prenantes. Un 

exemple de relevé de décision pour l’opération Samaritaine est présenté à l’annexe n°20. 

La communication de chantier constitue la dernière étape de la préparation. Une charte 

graphique unique, développée par le service communication de la DVD, est utilisée pour 

l’ensemble des chantiers d’espace publics parisiens. Les supports de communication mis en 

place par la Ville sont les suivants : des Panneaux d’Information de Chantier (PIC) à afficher 

sur site et une Lettre d’Information aux Riverains (LAR) envoyée par courrier aux habitants 

situés à proximité des travaux. Si la LAR n’est pas toujours envoyée dans le cas de chantiers à 

faibles impacts, le PIC, lui, est indispensable. J’ai rédigé le contenu de ces supports pour les 
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opérations Samaritaine, Simon Lefranc et Olympiste. Ensuite, le service communication les a 

mis en forme selon la charte graphique Ville et les a installés sur site en amont des travaux. Un 

exemple de PIC et de LAR mis en place pour l’Olympiste est présenté à l’annexe n°15. 

5. Le suivi des travaux  

Lors des travaux, la maitrise d’œuvre a pour mission la Direction de l’Exécution des Travaux 

(DET). Cette mission a pour objet :  

- de s’assurer que l’ensemble des documents d’exécution émis par les entreprises respectent les 

dispositions du marché 

- de s’assurer que les travaux effectués sont conformes au cahier des charges et que les délais 

sont respectés 

- d’organiser et de diriger les réunions de chantier et de rédiger, à la fin de chaque réunion, un 

compte-rendu envoyé à l’ensemble des parties prenantes  

- de vérifier et de viser l’ensemble des factures émises par les entreprises par rapport aux travaux 

réellement effectués et de transmettre ces factures à la maitrise d’ouvrage pour validation et 

signature. 

- d’assister le maitre d’ouvrage lorsqu’il existe un différend avec l’entreprise concernant 

l’exécution ou le règlement des travaux  

- d’assister le maitre d’ouvrage lors des opérations de réception. Cela passe par l’organisation 

des Opérations Préalables à la Réception (OPR), le suivi de la levée des réserves indiquées lors 

de la réception des travaux et l’examen des désordres signalés par le maitre d’ouvrage. 

 

Certains projets au SAGP sont suivis en phase travaux par une maitrise d’œuvre externe privée 

et non par l’AMOT. Dans ce cas, il est alors fréquent que les MOE externes n’assument pas 

pleinement leur mission de DET décrite ci-dessus et que les chef(fes) de projet aient une action 

de suivi renforcé des phases de travaux afin de livrer un ouvrage de qualité dans les temps et en 

respectant le budget. C’est notamment ce qu’il s’est passé dans le cas du suivi des travaux du 

projet Gare du Nord pré JOP. 

 

A la suite de la préparation de chantier, j’ai eu l’occasion de suivre les travaux des 

opérations citées dans le chapitre précédent, à savoir, les projets Samaritaine (annexe n°18) et 

Olympiste Faubourg Saint-Denis (annexe n°4). Au vu de la proximité avec les Jeux Olympiques 

et des contraintes appliquées au site à cet effet, les travaux sur le carrefour Simon Lefranc / 

Renard ont quant à eux été reportés à l’automne 2024.  

S’agissant d’un reliquat d’opération dans le cas de la Samaritaine ou de travaux de faible 

envergure dans le cas de l’Olympiste, aucune maitrise d’œuvre travaux n’était désignée pour 

suivre les chantiers. Je me suis donc substituée à la maitrise d’œuvre pour ces projets.  

Pour le projet de pérennisation de la SLT aux abords de la Samaritaine, je passais sur site une 

fois par semaine pour vérifier l’avancement des travaux et prendre des photos. A la suite de ces 

visites, je rédigeais un mail récapitulatif envoyé aux entreprises pour faire un état d’avancement 

du chantier et signaler les réserves observées. J’ai été, sur ce chantier, confrontée à plusieurs 

difficultés. En effet, malgré plusieurs relances, les emprises n’étaient pas identifiées par 

l’entreprise selon la norme en vigueur. De plus, une absence de retour et un manque de visibilité 

de la part de l’entreprise rendait la communication difficile et cette dernière n’a pas respectée 

les prescriptions mentionnées au PV de ROC concernant le soin apporté aux travaux. Par 

ailleurs, la sécurité des riverains à proximité du chantier n’était pas toujours assurée. A la suite 
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de plusieurs rappels, j’ai donc organisé une réunion sur site en présence de l’entreprise et de 

l’ATMO Cielis de façon à mentionner l’ensemble de ces difficultés et à poursuivre le chantier 

dans de meilleurs conditions. En plein cœur de la capitale et surveillé de près par les élus et les 

gestionnaires de voirie, le chantier devait en effet se dérouler sans encombres. Cette réunion a 

été bénéfique et le chantier a pu se terminer sans désordres supplémentaires. Le suivi du chantier 

Olympiste n’a quant à lui posé aucune difficulté majeure.  

 

A mon arrivée au SAGP, plusieurs chantiers suivis par Perrine étaient déjà en cours voire 

quasiment achevés. C’est notamment le cas du chantier Gare du Nord pré JO débuté en octobre 

2023. Epaulée par Pascal Marette, j’ai donc repris la main sur le suivi des travaux. Comme 

mentionné précédemment, nous étions accompagnés pour ce projet d’une maitrise d’œuvre 

externe chargée de la conception et du suivi des travaux. Des réunions hebdomadaires avaient 

lieu en compagnie des entreprises et de la maitrise d’œuvre afin de vérifier la conformité des 

travaux effectués et de s’assurer du maintien du planning. Face à une maitrise d’œuvre peu 

efficace et pas suffisamment active, nous avons dû sortir de nos prérogatives de maitre 

d’ouvrage de façon à maintenir le chantier dans de bonnes conditions et à respecter les coûts et 

les délais. Ainsi, nous prenions régulièrement la casquette de maitre d’œuvre pour avoir un 

contact direct avec les entreprises travaux et gérer les difficultés.  

 

Un autre aspect important du rôle de maitre d’ouvrage dans le suivi de chantier est la 

coordination avec les autres maitres d’ouvrages présents sur site ou à proximité. Dans le cas du 

réaménagement de la Gare du Nord pré JOP, la mise en place de bacs végétalisés a nécessité la 

création de bouches d’arrosage, sous maitrise d’ouvrage Eau de Paris. Il fallait donc se 

coordonner avec l’entreprise de façon à connaitre la date d’intervention et sa durée et à pouvoir 

anticiper la cohabitation avec les autres entreprises de travaux présentes sur le chantier. Comme 

mentionné précédemment, le réaménagement de la Gare du Nord sous maitrise d’ouvrage 

SNCF avait lieu simultanément à notre chantier. Ainsi, des réunions mensuelles de coordination 

étaient organisées entre le SAGP et la SNCF pour mettre en commun les informations et mises 

à jour relatives à chacun des chantiers. La coordination entre maitrises d’ouvrage fait donc 

partie intégrante des missions que doit assumer le(a) chef(fe) de projet pour assurer le bon 

fonctionnement du chantier. 

 

Le chantier Champs-Elysées/ Etoile/Concorde présenté à l’annexe n°23 et débuté en mai 2022 

touchait quant à lui à sa fin. J’ai néanmoins eu l’occasion de participer aux dernières réunions 

hebdomadaires en présence des entreprises et de William Barthomeuf, de l’AMOT, chargé du 

suivi des travaux. Interne au SAGP et avec une connaissance parfaite des doctrines de la Ville 

et des procédures à suivre, William suivait le chantier de façon rigoureuse et efficace. Il apparait 

ainsi une différence notable entre une gestion par une maitrise d’œuvre externe qui n’a pas 

l’habitude et l’expérience des chantiers parisiens, et une gestion par l’AMOT.  

 

En tant que garant(e) du budget, le(a) chef(fe) de projet s’occupe également du suivi financier 

en phase chantier. Une fois les prestations réalisées, les entreprises envoient à la maitrise 

d’œuvre une situation associée aux travaux effectués. Pour des grosses opérations qui se 

déroulent sur plusieurs mois, les situations sont envoyées tous les mois à la maitrise d’œuvre 

pour facturation. Cela permet aux entreprises d’être rémunérées mensuellement et pas 

uniquement à la fin du chantier. Après validation par la MOE, cette dernière transmet la 
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situation à la maitrise d’ouvrage pour signature. Le(a) chef(fe) de projet envoie ensuite la 

situation signée à l’entreprise et au service comptable pour facturation. En parallèle, il(elle) 

remplit le tableau financier attaché à l’opération en indiquant le numéro de la situation (ex : 01-

TN pour la première situation ou 04-TD pour la dernière situation), la date et le montant 

associés. Cela permet de connaître au cours du chantier le pourcentage d’avancement de chaque 

prestation et de vérifier que l’on ne dépasse pas le budget prévu. Il s’agit donc d’un outil 

indispensable et très efficace pour avoir une idée claire de l’évolution du chantier et du budget.  

 

Pour l’ensemble des projets en phase chantier tels que Gare du Nord pré JOP ou encore 

Samaritaine, je me suis notamment chargée du suivi financier. Cela m’a permis de mieux 

comprendre la procédure financière à mettre en place et d’acquérir des compétences en 

comptabilité. La fiche financière du projet GDN est présentée à l’annexe n°14.  
 

Figure 12 : extrait d’un tableau type du suivi financier d’une opération, source : SAGP 

J’ai particulièrement apprécié ces différentes missions de suivi de chantier. En effet, elles m’ont 

permis d’aller régulièrement sur le terrain et de voir concrètement l’évolution des travaux. Ces 

missions m’ont également permis de prendre de l’assurance et d’apprendre à communiquer de 

façon claire et efficace afin d’obtenir les résultats escomptés, étant en contact permanent avec 

les entreprises et les autres maitrises d’ouvrage. Enfin, j’ai pu clarifier le rôle d’un maitre 

d’ouvrage et ses prérogatives à cette étape du projet.  
 

6. La réception de l’aménagement  

Une fois les travaux achevés, les Opérations Préalables à la Réception (OPR) débutent. 

Prévues dans le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) sur les marchés publics, 

elles permettent de s’assurer que les travaux ont été effectués conformément au cahier des 

charges exigé et sont pilotées par le maitre d’œuvre. Ce dernier organise tout d’abord une 

réunion sur site en présence de l’entreprise concernée et de la maitrise d’ouvrage pour vérifier 

la conformité des travaux réalisés et constater d’éventuels manquements ou malfaçons à 

reprendre.  

 

A la fin de la visite, le maitre d’œuvre rédige un procès-verbal aussi nommé EXE n°4 de façon 

à constater la bonne exécution des ouvrages, les inexécutions ou malfaçons et le repli des 

emprises. L’EXE n°4 est ensuite envoyé à l’entreprise pour que cette dernière indique la date 

d’achèvement des travaux et approuve le document. Ensuite, le maitre d’œuvre rédige une 

proposition de réception des travaux, aussi appelé EXE n°5, qui vise à prononcer la réception 

sans réserves ou avec réserves. Dans le deuxième cas, une date est indiquée par le maitre 

d’œuvre pour la fin de levée des réserves.  

 

La dernière étape, effectuée par le maitre d’ouvrage, consiste à formaliser dans l’EXE n°6 la 

décision de réception. Encore une fois, la réception peut être prononcée sans réserves ou avec 

réserves. Parfois, des réserves sont indiquées et doivent être levées avant une certaine date par 

l’entreprise. Une fois les travaux supplémentaires achevés, un procès-verbal de levée des 

réserves, l’EXE n°8, est rédigé par le maitre d’œuvre pour attester de la conformité des 
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ouvrages.  Une deuxième proposition du maitre d’œuvre et une deuxième décision du maitre 

d’ouvrage sont alors formalisées dans l’EXE n°9.  

 

Les OPR constituent également le point de départ des garanties légales telles que la garantie de 

parfait achèvement valable pendant 1 an après signature du procès-verbal de réception ou 

encore la garantie de bon fonctionnement valable pendant 2 ans. Ces garanties engagent 

contractuellement les entreprises à réparer et à prendre en charge tout dysfonctionnement ou 

dégradation constatés si ces derniers sont la conséquence d’une mauvaise exécution des 

travaux. A l’issue de ces garanties, c’est à l’exploitant, à savoir au gestionnaire de voirie en 

STV, d’entretenir les aménagements livrés. Dans le cas du projet Samaritaine, projet sur lequel 

j’avais la double casquette MOA/MOE, j’ai eu l’opportunité d’organiser et de piloter les OPR 

et de rédiger pour chaque entreprise les EXES 4,5 et 6. 

Ces documents sont présentés à l’annexe n°21.  

 

Lorsque les travaux concernent des modifications de la SLT, comme c’est le cas pour le projet 

Samaritaine, la procédure de réception du carrefour à feux concerné entraine des étapes 

supplémentaires. Tout d’abord, à l’issue des travaux, le(a) chef(fe) de projet mandate un bureau 

de contrôle technique pour vérifier sur site la conformité électrique des installations. 

L’entreprise électricienne, un représentant ATMO et un représentant Exploitation de Cielis 

participent également à la visite de conformité et notent l’ensemble des réserves à lever. A la 

fin de la réunion, un rapport du bureau de contrôle est envoyé à la maitrise d’ouvrage. Une fois 

les réserves levées, l’entreprise d’électricité rédige un Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE) 

et le transmet à la maitrise d’ouvrage après relecture et validation par Cielis. En plus des 

différents EXES à rédiger et à signer, le(a) chef(fe) de projet établit un avis de remise d’ouvrage 

destiné à l’exploitant. Il(elle) envoie alors au Service des Déplacements un dossier comprenant 

le DOE, le rapport du bureau de contrôle, l’EXE n°6 et l’avis de remise d’ouvrage. Cette 

dernière étape permet de clôturer la procédure et le carrefour est ainsi réceptionné. J’ai 

notamment appliqué l’ensemble de la procédure dans le cas de la pérennisation de la SLT aux 

abords de la Samaritaine. L’avis de remise d’ouvrage rédigé par mes soins dans le cadre de 

cette procédure est présenté à l’annexe n°22.  

 

Au travers des exemples de projets sur lesquels j’ai eu l’opportunité de travailler, j’ai retracé au 

cours de cette première partie les missions principales d’un(e) responsable de projet à la 

conduite d’opération du SAGP. Cet exercice enrichissant m’a ainsi permis de synthétiser et de 

hiérarchiser l’ensemble des étapes d’un projet d’aménagement et de mettre en valeur ma 

contribution et mon rôle en tant qu’assistante aux cheffes de projet de la division 1. 

L’organisation, l’anticipation et la capacité d’adaptation sont à mes yeux les qualités principales 

d’un(e) chef(fe) de projet pour piloter une opération de façon efficace. En développant ces 

qualités tout au long du stage, j’ai pu gagner rapidement en compétences et en responsabilités 

et j’ai ainsi contribué à une gestion performante des opérations de la division 1. 
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Partie 2 : Les Jeux Olympiques de Paris 2024, un enjeu 

majeur pour l’aménagement urbain 

J’ai eu l’opportunité d’effectuer mon stage de fin d’études à l’approche d’un évènement 

majeur qui a fortement impacté l’aménagement de l’espace public parisien : les Jeux 

Olympiques de Paris 2024. De nombreux chantiers de réaménagement de l’espace public ont 

eu lieu dans les mois précédant l’épisode sportif de façon à faire de Paris une ville modèle. Une 

charte graphique spéciale JO a aussi été développée et déployée dans les rues de la capitale ainsi 

que sur les différents chantiers en cours. A l’instar de la coupe du monde de Rugby en 2023 qui 

a entrainé un réaménagement temporaire de la place de la Concorde, les Jeux Olympiques de 

Paris 2024 ont également donné aux aménageurs l’occasion de tester de nouvelles 

configurations qui pourront, en cas de succès, être pérennisées. C’est notamment le cas des 

aménagements temporaires dits Olympistes qui ont été mis en place pour faciliter et sécuriser 

la circulation des vélos d’un site olympique à l’autre. 

 

Figure 13 : charte graphique des Jeux Olympiques de Paris 2024, source : sportbuzzbusiness.fr 

Vecteur de changement, l’évènement a par ailleurs aidé à une transformation de la capitale à 

plus long terme. Ainsi, plusieurs projets de transformation tel que le projet de réaménagement 

des abords de la Gare du Nord (annexe n°4) vont voir le jour à la suite des jeux.  

Pendant l’évènement, certains services de la DVD vont être réorganisés afin de pouvoir 

intervenir rapidement et de façon efficace en cas de difficulté. Ainsi, quinze ingénieurs de la 

DVD hors SAGP se sont portés volontaires pour être temporairement délocalisés de leur 

mission et être en astreinte à temps plein, le temps des jeux. Au SAGP, des press tours vont 

avoir lieu quelques jours avant l’évènement  par les porteurs de projet volontaires de façon à 

présenter les opérations aux journalistes internationaux du Paris Media Center. Les services 

d’exploitation de la ville (STV, SEJ, etc…) vont être, quant à eux, largement mobilisés.  

Bien entendu, cette accélération de la transformation de l’espace public parisien à l’approche 

des jeux olympiques n’a pas été sans conséquences sur la gestion des projets d’aménagement 

et la conduite d’opération. Il semble donc intéressant de voir comment optimiser la planification 

des projets pour répondre efficacement à un évènement majeur tel que les JOP 2024.  Pour cela, 

plusieurs critères de performance peuvent être analysés. Dans le cadre de ce rapport, j’ai choisi 

d’en analyser quatre, qui me semblent particulièrement signifiants : la dimension contractuelle 

d’une opération, les délais, les coûts et enfin, le critère environnemental. 
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1. La conduite d’opération à l’approche des Jeux Olympiques : 

une optimisation contractuelle 

A l’approche des Jeux Olympiques, les montages contractuels de certains projets ont été 

adaptés de façon à respecter les délais et à livrer les aménagements à temps. C’est notamment 

le cas pour le projet Gare du Nord pour lequel le montage opérationnel et la construction des 

marchés ont été optimisés. Comme mentionné à plusieurs reprises dans les parties antérieures 

de ce rapport, le projet a été scindé en deux phases distinctes : une phase pré JOP livrée avant 

les jeux et une phase post JOP qui débutera en octobre 2024. Au vu de la fréquentation 

croissante du site à l’approche de l’évènement, il n’était en effet pas possible d’engager 

d’emblée, avant les Jeux, de gros travaux d’infrastructures pour transformer les abords de la 

Gare du Nord en profondeur. En terme de délais, l’aménagement n’aurait pas pu être livré avant 

les jeux. Les travaux auraient ainsi continué pendant l’évènement, rendant la circulation 

difficile à proximité de la gare la plus fréquentée d’Europe et donnant alors une mauvaise image 

de la capitale. La solution a donc été de penser le projet en deux temps et d’engager avant les 

jeux des travaux à faible impact et à un coût raisonnable de façon à réaménager les abords de 

la gare en faveur des piétons et des mobilités douces et de manière à livrer, à temps, un premier 

aménagement pré-figuratif dit aménagement « tactique ». Des montages contractuels différents 

avec des supports juridiques et administratifs distincts ont alors été mis en place pour chacune 

des deux phases. 

Les deux estimations financières des marchés pré et post JOP pour la Gare du Nord étaient 

situées en dessous des seuils de la procédure formalisée au titre de la commande publique. 

Ainsi, tous les marchés passés sont issus des accords-cadres à bons de commande ou à marchés 

subséquents existants à la ville. En ce qui concerne le marché de maitrise d’œuvre pré et post 

JOP pour l’élaboration des études et le suivi des travaux, un marché subséquent a été passé et 

le bureau d’études avec lequel nous avons travaillé l’a remporté. Il s’agit de plus d’un marché 

à tranches9 afin de conserver une certaine flexibilité.  

Pour la phase pré JOP, les montants estimés des travaux d’infrastructures et de signalisation 

étaient inférieurs aux plafonds de commandes définis dans les deux accords-cadres à bons de 

commande existants à la ville. Ainsi, les deux entreprises qui se sont chargées respectivement 

des travaux d’infrastructures et des travaux de signalisation sont issues des marchés à 

commandes existants à la ville. Il s’agit par ailleurs d’accords-cadres à bons de commande 

multi-attributaires et allotis géographiquement. Cela signifie que plusieurs entreprises sont 

titulaires du même accord-cadre et qu’elles sont chacune affiliée à une zone géographique de 

la ville. Cette configuration permet ainsi de répondre efficacement aux besoins de travaux de la 

capitale. Dans le cas du réaménagement des abords de la gare avant les jeux, pouvoir faire appel 

 
9 Les marchés à tranches comportent une tranche ferme et une ou plusieurs tranches optionnelles, dont la nature, 

le coût et les modalités d’exécution sont définis antérieurement par l’acheteur public. L’acheteur peut ensuite 

décider d’affermir la ou les tranches optionnelles dans les conditions du marché mais il est uniquement engagé sur 

la tranche ferme du contrat. Cela permet ainsi de donner une certaine flexibilité à l’acheteur public tout en 

respectant le cadre du marché.  
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aux entreprises de façon directe sans avoir besoin de repasser un marché de travaux a permis 

un gain de temps non négligeable. 

Pour la phase post JOP, comme il s’agit de travaux plus conséquents qui visent à végétaliser les 

abords de la gare, à agrandir le parvis central et à apaiser la circulation routière, le montant 

estimé des travaux est cette fois supérieur aux plafonds de commandes définis dans les accords-

cadres à bons de commande de la ville. Ainsi, un marché subséquent a été passé avec les cinq 

entreprises candidates issues de l’accord-cadre à marchés subséquents de la ville pour les 

travaux d’infrastructure de voirie. Comme décrit dans la première partie du rapport, c’est la 

passation de ce marché à laquelle j’ai eu l’occasion de contribuer lors de mon stage en 

constituant le dossier de consultation des entreprises et en analysant ensuite les offres de chaque 

candidat. 

Associées à chaque phase du projet global d’aménagement, les études suivies par la MOE 

externe ont par conséquent été scindées en deux temps. La première phase d’études était 

consacrée à l’aménagement pré JOP et s’est arrêtée au stade AVP. S’agissant de travaux de 

faible envergure, aller jusqu’au niveau de détail de la phase PRO n’était pas nécessaire. Cette 

première phase d’aménagement a fait l’objet d’une déclaration préalable puis, après instruction 

et validation par la DU, les travaux ont démarré en octobre 2023 pour terminer en mai 2024. 

En parallèle du chantier pré JOP, la deuxième phase d’études consacrée à l’aménagement post 

JOP a démarré et a fait cette fois l’objet d’un permis d’aménager instruit et validé. 

Bien entendu, opter pour un montage contractuel différent et passer un seul et même marché 

pour l’ensemble des travaux pré et post JOP auraient également été possible. D’après la fiche 

financière de l’opération (annexe n°14), le montant estimé du marché n’aurait pas dépassé le 

seuil de procédure formalisée. On aurait donc pu passer un marché subséquent comme ça a été 

le cas pour l’aménagement post JOP. Cependant, cela aurait nécessité l’achèvement des études 

pré et post JOP avant le démarrage des premiers travaux. Utiliser deux marchés différents a 

ainsi permis d’engager les travaux pré JOP et de suivre en parallèle les études puis la passation 

du marché pour les travaux post JOP. La configuration mise en place pour le projet a donc été 

nécessaire pour livrer le premier aménagement avant les Jeux.  

Ainsi, la construction contractuelle et opérationnelle du projet a été adaptée pour répondre à un 

besoin spécifique. Cela a entrainé l’utilisation de supports administratifs distincts associés à 

chaque phase. Si le marché de maitrise d’œuvre a été prévu pour l’ensemble des deux phases 

pré et post JOP, deux marchés de travaux différents ont été utilisés, correspondant chacun à une 

phase du projet.  

Plus largement, scinder un projet d’aménagement en deux phases et commencer par un 

aménagement « tactique » peu couteux et engageant peu de travaux est aussi une manière de 

tester le fonctionnement et la pertinence d’un projet. Il s’agit en quelque sorte d’un premier test 

qui préfigure l’aménagement à long terme.  

D’autres leviers intéressants peuvent également être utilisés par la maitrise d’ouvrage pour 

optimiser la conduite d’opération. Comme mentionné précédemment, utiliser des marchés à 

tranches fermes et optionnelles permet à l’acheteur public d’avoir une certaine flexibilité sur 
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l’opération. Cela permet en effet de s’adapter plus facilement à une évolution du budget ou à 

une demande des élus en cours de projet. Si le budget fixé initialement ne permet pas de financer 

l’ensemble de l’aménagement mais qu’il est susceptible d’évoluer à la hausse, il semble alors 

intéressant de passer la partie de l’aménagement que l’on ne peut pas financer en tranche 

optionnelle. A titre d’exemple, dans le cas du projet Gare du Nord, l’établissement des études 

en phase PRO et en phase ACT pour le réaménagement du secteur sud de la gare est une tranche 

optionnelle qui a été affermie. 

Un autre cas d’étude concerne l’adoption par la Société de Livraison des Ouvrages Olympiques 

(SOLIDEO) d’un Permis de Construire (PC) en deux phases. La SOLIDEO est l’entreprise qui 

se charge de la conception, de la réalisation ou encore de la rénovation de l’ensemble des 

ouvrages nécessaires à l’organisation des JOP. Une fois l’évènement terminé, elle aura donc 

pour mission la reconversion en logements ou en bureaux d’une partie des aménagements livrés. 

C’est notamment le cas du village olympique de Saint-Ouen conçu pour accueillir les athlètes 

du monde entier et qui sera à la fin des jeux réhabilité en un quartier mixte avec des logements 

et des espaces tertiaires. Afin d’anticiper cette transformation rapide et ce changement d’usage 

des bâtiments livrés, un permis de construire en deux phases a été instruit pour prendre 

directement en compte les deux étapes de vie du bâtiment. Il s’agit à mes yeux d’un nouveau 

levier particulièrement pertinent, d’autant plus dans le contexte actuel de sobriété et d’écologie 

qui pousse les aménageurs à construire des bâtiments réversibles et adaptables aux usages 

futurs.  

 

2. Une optimisation des délais pour respecter l’échéance des jeux 

A l’approche des jeux, respecter les délais et finir les chantiers à temps a représenté un 

défi majeur pour tous les aménageurs. Certains chantiers étaient en effet situés à proximité de 

zones très réglementées et peu accessibles. Ils devaient donc être achevés avant une date limite 

annoncée par la Maire de Paris. C’est notamment le cas du chantier de pérennisation de la SLT 

aux abords de la Samaritaine (annexe n°18), ainsi que tous les chantiers situés dans cette zone, 

qui devaient être terminés avant le 30 juin au plus tard. Les chantiers situés à proximité des 

grands lieux d’échanges et de transit tels que la Gare du Nord devaient également être livrés en 

amont des jeux pour éviter des difficultés de circulation. La carte ci-dessous illustre les zones 

concernées, au sein desquelles l’accès motorisé sera soit interdit soit réglementé pendant toute 

la durée des Jeux Olympiques et Paralympiques.  
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Figure 14 : Zones olympiques et paralympiques avec des contraintes d’accessibilité, source : paris.fr 

Pendant les Jeux, aucun chantier situé au sein d’une zone JOP ou à proximité ne pourra se 

poursuivre. Il fallait par conséquent terminer tous les travaux à temps et certains chantiers qui 

devaient avoir lieu en amont de l’évènement ont été reportés. C’est par exemple le cas du 

chantier de réaménagement du carrefour entre la rue Simon Lefranc et la rue du Renard. Par 

crainte de ne pas pouvoir terminer les travaux à temps et au vu des difficultés de circulation 

dans la zone, la STV Centre nous a en effet conseillé de le reporter au risque de devoir arrêter 

le chantier en cours sous les ordres de la PP. Amélie Farcette a donc pris la décision de reporter 

les travaux au mois de Septembre 2024.  

Ainsi, afin de respecter l’échéance des jeux, une optimisation des délais a été mise en place à 

toutes les étapes des projets d’aménagement par les chef(fes) de projet du SAGP. Le montage 

opérationnel utilisé pour le réaménagement des abords de la Gare du Nord illustre notamment 

cette optimisation dès les prémices du projet. Quels sont alors les leviers de la MOA aux autres 

étapes des opérations pour faire face à une échéance importante telle que les JOP 2024 ?  

Dans le cas où le chantier n’est pas suivi par l’AMOT, le(a) chef(fe) de projet a un rôle à jouer 

dès la passation du marché de maitrise d’œuvre pour le suivi des travaux. Il semble intéressant 

de considérer comme critère d’évaluation les expériences passées des candidats pour voir s’ils 

ont eu à gérer des chantiers similaires, au sein de la capitale, et avec des contraintes semblables. 

En effet, si ce n’est pas le cas, la MOE peut rapidement se trouver en difficulté, comme ça a été 

le cas pour le bureau d’étude externe engagé pour le suivi des travaux pré-JOP des abords de la 

Gare du Nord.  

De même, lors de la passation des marchés travaux et de la définition des critères utilisés pour 

évaluer les candidats, le(a) chef(fe) de projet accompagné(e) par la DFA peut également mettre 

en place des sous-critères pertinents permettant d’assurer le respect des délais. Le nombre 

d’équipes disponibles par jour, les horaires de travail, le matériel à disposition, l’expérience du 
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personnel qualifié, la prise en compte des contraintes du site, etc… tels sont des sous-critères 

qui peuvent être pris en compte pour éviter une mauvaise gestion du chantier et des retards 

associés.  

En phase préparation de chantier, l’anticipation permet selon moi d’assurer le bon déroulement 

des travaux et d’optimiser les délais. Pour le(a) responsable de projet, cela passe par 

l’organisation de réunions préparatoires avec la MOE et les entreprises pour caler le planning 

au cordeau. Cela passe également par la coordination, en amont des travaux, des différents 

maitres d’ouvrages et concessionnaires entre eux afin d’assurer le planning de l’ensemble des 

opérations prévues sur site.  

A titre d’exemple, pour le projet de réaménagement de la rue du commandant René Mouchotte 

(annexe n°17), Hannah m’a demandé de représenter la maitrise d’ouvrage SAGP à une réunion 

de coordination générale pilotée par un coordonnateur désigné pour le secteur Montparnasse 

pour organiser et animer les réunions, établir l’ordre du jour, veiller à ce que les décisions 

établies en réunions soient bien suivies et jouer le rôle de médiateur en cas de désaccord. Le 

concessionnaire Enedis prévoit des travaux tout l’été et jusqu’au 8 novembre 2024 sur le même 

périmètre que celui où nous devons intervenir à partir d’octobre 2024. Le but de cette réunion 

était donc de confirmer avec Enedis les dates exactes prévues pour leurs travaux. Une réunion 

ultérieure a ensuite été organisée avec l’entreprise afin de trouver un terrain d’entente et de 

pouvoir commencer les travaux à temps. Mettre plus d’équipes sur le terrain, avancer les 

travaux en demandant une autorisation à la Préfecture de Police pour intervenir deux semaines 

après la fin des jeux, telles ont été les propositions faites par Hannah à Enedis pour éviter de 

retarder le chantier. En effet, l’opération devant être livrée avant la fin de la mandature, nous 

n’avons que très peu de marge de manœuvre sur ce projet.  

En phase chantier, c’est bien la maitrise d’œuvre d’exécution qui se charge de faire respecter le 

planning et qui gère les difficultés avec les entreprises. En théorie, le rôle du maitre d’ouvrage 

se limite à une participation aux réunions hebdomadaires de chantier, à des échanges réguliers 

avec la maitrise d’œuvre pour vérifier que les délais et les coûts sont respectés et à la facturation 

des travaux. En pratique, il semble cependant parfois nécessaire de suivre le chantier de façon 

plus approfondie. Cela nécessite de passer régulièrement sur site, en dehors des réunions 

hebdomadaires, pour vérifier la conformité des travaux effectués et l’évolution du chantier et, 

dans certains cas, d’échanger directement avec les entreprises afin de gagner du temps.  

3. Une optimisation des coûts  

Depuis quelques années, Paris connait une transformation fulgurante. De nombreux 

projets ont été lancés simultanément pour être livrés en amont des jeux et participer ainsi au 

rayonnement international de la ville. La rénovation des Champs Elysées ou encore la première 

forêt urbaine de Paris située place de Catalogne, tels sont des exemples de projets qui ont été 

livrés quelques mois voire quelques semaines avant les jeux. Il s’agit de projets conséquents 

qui représentent un coût considérable. Pour permettre à l’ensemble de ces beaux projets de voir 

le jour, une optimisation des coûts a donc été nécessaire à toutes les étapes des opérations. Quels 

sont alors les outils de la MOA pour optimiser les dépenses d’un projet ? Est-ce qu’une 

optimisation des coûts est réellement possible dans le cas de projets fonctionnant en deux 

phases, pré et post JOP ? 
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En phase conception, l’optimisation des coûts se fait notamment sur le choix des matériaux. Par 

exemple, les dalles de granit de type Louvigné disponibles au CMA sont deux fois plus chères 

que les dalles de granit de type Tarn pour des caractéristiques mécaniques et un rendu pourtant 

similaires. Il semble donc judicieux d’opter pour le matériau le moins cher.  

En phase analyse d’offres, le coût des travaux donné par l’entreprise représente généralement 

un critère avec une pondération forte (40% pour le projet Gare du Nord post JOP). Il s’agit donc 

d’optimiser les dépenses de chantier en choisissant l’entreprise la plus favorable 

économiquement. Il faut cependant s’assurer que le prix donné par l’entreprise est réaliste par 

rapport à la nature des travaux et qu’il n’est pas trop bas, au risque de compromettre la bonne 

exécution du marché10. Pour cela, l’établissement d’une estimation des coûts complétée et 

affinée au cours des différentes phases de conception représente une aide précieuse pour les 

chef(fes) de projet. Cette estimation permet en effet de voir si les offres proposées sont 

cohérentes avec les besoins de l’opération.  

En phase travaux, la MOE doit approuver les factures transmises avant de les transmettre à la 

MOA pour signature. La validation se fait seulement après comparaison du montant demandé 

par l’entreprise avec le montant annoncé dans le devis. En cas de dépassements, la MOE doit 

alors interroger l’entreprise sur la nature et la raison de ces derniers. La MOA a également un 

rôle de vérification. Cela évite ainsi les dérives et les dépassements de budgets conséquents et 

injustifiés en fin de chantier. 

Travailler pendant mon stage sur des projets en deux phases pré et post JOP tel que le projet 

Gare du Nord m’a également fait réfléchir à la question suivante : Est-ce réellement possible 

d’optimiser les coûts dans le cas d’aménagements construits en deux temps ?  

Mettre en place des aménagements tactiques à faibles coûts permet d’entrer dans le budget 

annuel d’investissement et de livrer un aménagement en peu de temps. Il s’agit donc selon moi 

d’un moyen efficace d’optimiser les dépenses de la Ville. En effet, dans le cas de 

l’aménagement Gare du Nord JOP livré avant les jeux, très peu de travaux ont été engagés pour 

un impact fort, à savoir, la pacification du site en faveur des piétons et des mobilités douces. La 

mise en place de signalisation horizontale et verticale, la dépose et pose de potelets, la pose 

d’arceaux vélos, l’implantation de bouches d’arrosages ou encore la pose de bacs végétalisés, 

tels ont été les principaux travaux mis en œuvre dans le but de modifier considérablement le 

fonctionnement et les usages du site. Cela a notamment permis de supprimer une voie de 

circulation pour la dédier aux piétons, de n’autoriser sur l’autre voie que la circulation des bus, 

 
10 D’après le code de la commande publique, on considère qu’une offre est anormalement basse lorsqu’elle est 

manifestement sous-évaluée par rapport à l’estimation des coûts de l’opération et qu’elle risque de compromettre 

la bonne exécution du marché. Si l’acheteur public soupçonne une offre d’être anormalement basse, il ne peut se 

contenter de refuser d’analyser cette offre et il doit appliquer une procédure contradictoire par laquelle le candidat 

justifie le prix proposé dans son offre. D’après les articles R.2152-4 et R.2152-5 du code de la commande publique 

l’acheteur doit ensuite rejeter l’offre dans les cas suivants :  

– les justifications données ne permettent pas de justifier le prix proposé et l’exécution du marché risque alors 

d’être compromise 

-le prix anormalement bas vient d’une violation des règles applicables en terme d’environnement ou de droit social. 

-le prix anormalement bas vient d’une aide de l’Etat que l’opérateur dit pouvoir obtenir alors qu’elle n’est pas 

compatible avec le marché dans le délai établi. 
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de la desserte locale, des livraisons et des vélos et de rendre le site plus agréable par l’ajout de 

mobilier divers.  

A l’échelle globale de l’opération, la maitrise d’ouvrage peut-elle encore optimiser les coûts ? 

Faire un projet en deux phases signifie engager des travaux consécutifs au même endroit. Cela 

revient donc nécessairement plus cher que dans le cas d’un aménagement en une seule phase, 

ne serait-ce que par le fait que le chantier doit être installé deux fois et dans des configurations 

différentes. Cependant, tout est pensé pour réduire ce coût supplémentaire au plus bas. Le 

premier aménagement vient en préfiguration du second. Ainsi, la deuxième phase de travaux 

ne consiste pas à repartir de 0 mais, bien au contraire, à partir de ce qui a déjà été fait en première 

phase pour aller plus loin, pérenniser ce qui a été mis en place et transformer le site en 

profondeur. Pour l’aménagement des abords de la Gare du Nord, la deuxième phase de travaux 

entrainera une légère modification de la signalisation, la mise à niveau des bouches d’arrosage 

à la suite du dallage sur le parvis et le changement de disposition des arceaux vélo déjà installés 

sur site. Il s’agit donc de modifications mineures.  

En somme, faire un projet en deux phases plutôt qu’une seule entraine quelques coûts 

supplémentaires mais ces derniers sont négligeables par rapport au budget total de l’opération. 

Optimiser les dépenses consiste alors, en phase d’études, à ne pas diviser l’opération en deux 

projets indépendants et distincts mais bien à concevoir la première phase comme une 

préfiguration de la deuxième qu’il faut pérenniser. De plus, cette configuration permet de 

proposer, en peu de temps, un aménagement qualitatif avec peu de moyens. Elle permet 

également de tester des propositions à un coût relativement faible et de vérifier leur 

fonctionnement. La mise en place d’arceaux vélos sur le parvis de la Gare du Nord avant les 

jeux en témoigne. Le lendemain de la pose, les arceaux étaient déjà tous utilisés. Il s’agissait 

donc d’un réel manque dans le secteur.  

 

Figure 15 : les potelets vélo mis en place sur le parvis de la Gare du Nord, un réel besoin pour les riverains, 

source : Daphné Below 
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4. Les JOP 2024, les « jeux les plus verts de l’histoire ? » 

D’après un article du parisien paru en mai 2023, les JOP 2024 seraient considérés 

comme les jeux olympiques les plus verts de l’histoire. Ce sont notamment les premiers jeux à 

s’aligner sur les objectifs de l’Accord de Paris pour le climat et l’empreinte carbone a été divisée 

par deux par rapport aux éditions précédentes. De plus, 95% des sites utilisés sont des 

infrastructures déjà existantes ou temporaires et les seuls ouvrages créés pour l’évènement vont 

être reconvertis après les jeux pour devenir des écoquartiers. Le bois, le béton bas-carbone, des 

isolants biosourcés, tels sont les matériaux qui ont été utilisés pour construire ces nouveaux 

complexes. Les JOP 2024 ont également accéléré l’amélioration de la qualité de l’eau dans la 

Seine afin d’y accueillir les athlètes. Plusieurs mesures ont été mises en place pour réduire de 

75% la pollution bactériologique de l’eau permettant ainsi de proposer plus de 30 sites de 

baignade en Ile de France. L’ensemble des sites JOP sont par ailleurs accessibles en transport 

en commun et plus de 400 km de voies cyclables relient les sites entre eux. Pour contribuer au 

rayonnement international de la capitale, de nombreux projets de réaménagement de l’espace 

public parisiens ont été menés par la Ville de Paris dans le but de dépolluer, de 

désimperméabiliser les sols et de végétaliser massivement afin de lutter contre les ilots de 

chaleur et de gérer les eaux pluviales de façon plus vertueuse ou encore dans l’objectif de 

réduire le trafic routier et de pacifier les rues. Ainsi, de nombreux chantiers ont démarré 

simultanément à Paris, engageant des travaux importants et longs et source d’une pollution 

conséquente. Quelles sont alors les mesures que l’on peut mettre en place pour réduire l’impact 

environnemental des travaux ? Ces mesures ont-elles réellement été appliquées de façon 

efficace ? Fallait-il engager autant de chantiers avant les jeux au risque d’augmenter l’impact 

carbone de ces derniers ? Tels sont les questionnements auxquels je tenterai de répondre dans 

cette dernière partie. 

Afin de réduire l’empreinte carbone des travaux d’aménagement, plusieurs mesures peuvent 

être mises en place. Lors de la rédaction du CCTP ou du CCC, la maitrise d’ouvrage et la 

maitrise d’œuvre ont un rôle à jouer en imposant des mesures spécifiques pour limiter l’impact 

environnemental des travaux. L’approvisionnement par voie fluviale des matériaux constitue 

notamment une solution alternative intéressante au fret routier qui peut être imposée au CCTP. 

Une barge transporte en quantité dix fois plus qu’un camion, en ne consommant que 

l’équivalent d’un plein de camion. Les nuisances sonores et la pollution de l’air sont également 

réduites. Cette pratique plus vertueuse de l’environnement a notamment été mise en place à la 

Ville de Paris pour l’approvisionnement des matériaux en provenance de l’un des sites de 

stockage du CMA situé à Bonneuil. Pour cela, les barges utilisent les Quais à Usages Partagés 

(QUP) mis en place par Haropa Port. Il s’agit d’espaces mis à la disposition des entreprises pour 

le transbordement des matériaux depuis un site de stockage à proximité de la Seine ou pour la 

livraison du dernier km. 

Le CCTP peut également exiger une réutilisation des matériaux modulaires (pavés, dalles, 

bordures) in situ afin de limiter les déchets. Cependant, la réutilisation in situ pose souvent 

question sur les chantiers parisiens. En effet, les emprises travaux sont parfois trop petites et ne 

permettent pas de stocker les matériaux qui seront réutilisés. De plus, on a constaté sur certains 

chantiers que la réutilisation sur site des bordures en granit entrainait une baisse de la qualité 

de l’aménagement. Il s’agit par conséquent d’une mesure aujourd’hui peu utilisée. L’autre 

alternative, la plus courante, consiste alors à évacuer au CMA tous les matériaux modulaires 
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déposés. Ces matériaux sont ensuite nettoyés, stockés puis réemployés sur d’autres chantiers 

parisiens via de nouvelles commandes de matériaux. Cela permet ainsi d’alimenter en continu 

les chantiers sans avoir besoin de matériaux neufs. Il s’agit cependant d’une option moins 

vertueuse que le réemploi sur site puisqu’elle entraine le transport des matériaux déposés depuis 

le chantier vers le site de stockage du CMA puis du site de stockage vers les autres chantiers de 

la Ville. Pour que ce système fonctionne de façon plus efficace qu’actuellement, il faut 

également sensibiliser les équipes de travaux sur la nécessité de déposer les matériaux avec des 

outils adaptés et avec le plus grand soin de façon à pouvoir les réutiliser par la suite. En effet, 

il est fréquent de devoir évacuer en déchets une grande partie des matériaux du site car la dépose 

de ces derniers n’a pas été faite avec soin. Ainsi, le stock initial de matériaux au CMA diminue 

et lors de la commande de matériaux pour un nouveau projet, il arrive régulièrement que la 

maitrise d’ouvrage demande des matériaux de réemploi et se retrouve avec des matériaux neufs, 

faute de stock suffisant. 

 

Lors de la passation des marchés de travaux, la maitrise d’ouvrage peut choisir comme critère 

d’analyse l’impact environnemental du chantier et la prise en compte, par l’entreprise, de 

mesures précises afin de réduire l’empreinte carbone de ce dernier. Cela passe notamment par 

l’utilisation d’engins électriques et non de machines à essence ou l’utilisation de bétons bas 

carbone moins polluants que des bétons classiques. Des analyses peuvent également être mises 

en œuvre sur les matériaux du site afin de vérifier leur aptitude à être réemployés en remblai de 

voirie ou de tranchée. L’entreprise peut aussi proposer un approvisionnement des chantiers par 

voie fluviale si la configuration du site le permet. Les mesures possibles sont donc nombreuses. 

Cependant, dans les marchés de travaux passés actuellement à la Ville, ce critère de 

performance est généralement inexistant et n’est pas déterminant pour le choix de l’entreprise 

de travaux qui sera sélectionnée. Au vu du contexte actuel et de la crise climatique que nous 

traversons, le critère environnemental devrait, à mon sens, être l’un des critères ou même le 

critère le plus important à considérer. Cela permettrait aux entreprises de proposer 

systématiquement des solutions alternatives plus vertueuses et innovantes. Il s’agit donc d’une 

amélioration à apporter. 

 

Si la majorité des aménagements et infrastructures conçus pour les jeux ont vocation à être 

réutilisés ou pérennisés via des travaux ultérieurs, certains d’entre eux vont être supprimés ou 

largement modifiés. C’est notamment le cas de l’Olympiste mise en place pour les jeux sur la 

place Denfert Rochereau. En effet, cet aménagement temporaire ne va pas être pérennisé et va 

être modifié quelques mois seulement après la livraison avec l’aménagement à long terme. 

Modifier un aménagement qui vient d’être livré risque de susciter une certaine incompréhension 

de la part des riverains et ne rentre pas, à mon sens, dans une logique de sobriété, économique 

ou écologique.  

 

Comme mentionné précédemment, de nombreux chantiers ont été engagés simultanément dans 

la capitale afin de faire de Paris, ville hôte pour les Jeux Olympiques, une capitale modèle et de 

participer à son rayonnement international. Lancer autant de travaux au même moment en 

milieu urbain dense représente un défi majeur pour l’ensemble des parties prenantes et entraine 

de nombreuses contraintes. Coordonner les travaux avec les autres maitres d’ouvrage, anticiper 

et gérer les tensions d’approvisionnement en matériaux, gérer les flux de circulation dans des 

espaces très fréquentés, l’ensemble de ces missions deviennent alors plus complexes. A mon 
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sens, avec les contraintes budgétaires et les courts délais associés à un fonctionnement en flux 

tendu, il semble plus difficile de mettre l’écologie au premier plan et d’opter pour les solutions 

les plus vertueuses, faute de temps ou d’argent. Engager une transformation à plus long terme 

et mieux répartir les chantiers dans le temps aurait peut-être permis d’appliquer plus facilement 

des mesures visant à réduire l’impact carbone des chantiers d’aménagement.  

 

Conclusion 

Le stage de fin d’études, dernier stage du cursus ingénieur, représente l’opportunité de 

mettre en pratique l’ensemble des connaissances acquises lors du parcours d’apprentissage à 

l’EIVP. Plus encore que les stages réalisés les années précédentes, le stage TFE permet en effet 

d’intégrer pleinement le monde professionnel, de découvrir un métier et de se l’approprier.  

Effectuer mon stage à la Ville de Paris m’a donné l’occasion de découvrir le fonctionnement 

des différents services de la Ville, les doctrines internes appliquées à la Direction de la Voirie 

et les spécificités de la conduite d’opération de projets d’aménagement au sein de la capitale. 

En tant qu’élève fonctionnaire de la Ville de Paris, ce stage particulièrement formateur 

m’apporte ainsi une base solide pour la suite de ma carrière professionnelle. 

Réaliser mon stage au SAGP au sein d’une entité de conduite d’opération m’a permis de 

découvrir le métier passionnant de chef(fe) de projet en aménagement urbain, métier qui permet 

de suivre et de gérer un projet d’aménagement de A à Z, depuis la programmation jusqu’à la 

réception, métier qui permet aussi de découvrir les nombreuses facettes d’une opération. Il 

s’agit d’un métier exigeant et pluridisciplinaire qui demande de bonnes connaissances 

techniques, administratives ou encore juridiques. J’ai particulièrement apprécié la polyvalence 

des missions que l’on m’a confiées. 

C’est également un métier au sein duquel le relationnel et la communication jouent un rôle 

primordial. La pluralité des acteurs et des intervenants qui participent à la conception et à la 

réalisation du projet en témoigne. Intervenir sur l’espace public en milieu urbain dense nécessite 

également d’interférer avec de nombreuses parties prenantes : les concessionnaires réseaux, les 

maitres d’ouvrage des autres chantiers à proximité, les riverains, les commerçants, etc…, autant 

de personnes ou d’entités avec lesquelles le(a) chef(fe) de projet doit interagir en permanence 

pour faire évoluer le projet dans de bonnes conditions.  

A l’approche des Jeux Olympiques de Paris 2024, les chef(fe)s de projet devaient assumer un 

plan de charge dense et une pression importante pour livrer les aménagements à temps. 

L’anticipation, l’organisation, la rigueur mais aussi la réactivité, l’adaptabilité et la mise en 

place de modes de communications clairs et efficaces : telles sont les compétences que j’ai pu 

développer tout au long du stage pour faire avancer les projets à un rythme constant. Evoluer 

dans ce contexte particulièrement riche a représenté un challenge que j’ai souhaité relever et 

qui a fait naitre chez moi l’envie de poursuivre ma carrière en tant que cheffe de projet au sein 

d’une entité de conduite d’opération à la Ville de Paris. Participer à la transformation de la 

capitale afin d’adapter la ville au changement climatique en proposant des aménagements 

vertueux qui visent à pacifier les rues, à désimperméabiliser les sols et à végétaliser est 

également une mission qui me tient particulièrement à cœur. Effectuer mon stage à l’aube des 

Jeux Olympiques m’a, de ce fait, permis de me questionner sur la pertinence de cet évènement 

au regard de l’écologie et d’une logique de sobriété.  
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Annexes 

Annexe  1 : Schéma type de la conduite d’opération 
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Source : SAGP 
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Annexe  2 : Extrait du rapport de diagnostic amiante sur la place de la Concorde 

 

 

Source : SAGP 
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Annexe  3 : Bilan de l’atelier de concertation sur le projet de réaménagement de 

la place de la Concorde 

 

 

Source : SAGP 
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Annexe  4 : Présentation du projet d’aménagement des abords de la Gare du Nord. 

FICHE PROJET  
 

Intitulé du projet : Aménagement des abords de la Gare du Nord pré et post JOP  
Arrdt(s) :  10ème 

 

DONNÉES CLEFS DU PROJET 

 
Cheffe de projet  Perrine Chip  

Coûts TTC des travaux pré JOP  680 000 € TTC 

Coûts TTC des travaux de l’olympiste, rue du Faubourg Saint 
Denis 

40 000 € TTC 

Estimation des coûts des travaux post JOP  5 300 000 € TTC 

Surface totale (pré/post JOP hors olympiste)  1,37 ha 

Périmètre olympiste   Tronçon de la rue du Faubourg Saint Denis 
entre le boulevard de Magenta et le 
boulevard de la Chapelle  

Subventions AESN, Fonds Verts  

 

PÉRIMETRE DU PROJET 

Projet des abords de la Gare du Nord, source : Google Maps  
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Projet d’Olympiste rue du Faubourg Saint-Denis, source : 
Google Maps  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet de réaménagement des abords de la gare du Nord accompagne le programme de rénovation 
de la gare du Nord sous MOA SNCF. L’objectif principal du projet consiste à pacifier le parvis de la gare, 
à renforcer l’offre de stationnement vélo, et à végétaliser les axes perpendiculaires à la gare.  

2 horizons au projet :  
 

L’aménagement pré JOP :  
 

L’aménagement des abords de la Gare du Nord 
 
A l’issue d’un premier aménagement pré-figuratif livré avant les jeux olympiques et paralympiques de 
Paris 2024, les abords de la gare ont été pacifiés pour donner la priorité aux piétons et aux mobilités 
douces.  
 
Ainsi, la voie Nord du parvis Napoléon III a été fermée à la circulation pour augmenter l’espace piéton 
du parvis. Sur cet espace, des bacs végétalisés, des potelets et des arceaux vélos ont été mis en place. 
Le sens de circulation de la voie sud a quant à lui été inversé et seuls les bus, les livraisons, la desserte 
locale et les vélos ont le droit d’y circuler. Un quai bus a été créé sur la voie sud et l’arrêt situé 
auparavant sur la voie nord a été déplacé. 
 
Le statut du côté ouest de la rue de Dunkerque a été modifié pour devenir une zone de rencontre 
limitée à 20 km/h et 4 places de stationnement PMR GIG-GIC ont été mises en places. La rue de 
Compiègne est également devenue une zone de rencontre à l’issue du premier aménagement.  
 
Le contre-sens cyclable a par ailleurs été matérialisé sur les côtés est/ouest de la rue de Dunkerque, 
dans la rue de Compiègne et dans la partie nord de la rue de Saint Quentin. Dans la rue de Compiègne, 
du stationnement vélo a été ajouté à la place du stationnement moto. 
 

PROGRAMME DU PROJET 
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L’olympiste de la rue du Faubourg Saint-Denis  
 
En prévision de l’accueil des Jeux Olympiques et Paralympiques à l’été 2024, des aménagements dits 
« olympistes » en réseau ont été créés pour favoriser et sécuriser les trajets des vélos entre les sites 
olympiques. 
 
C’est notamment le cas sur la rue du Faubourg Saint-Denis, sur le tronçon situé entre le Boulevard de 
Magenta et le Boulevard de la Chapelle. 
 
L’aménagement consistait à fermer la voie du sens Sud/Nord à la circulation générale pour la dédier 
uniquement aux vélos, à la desserte locale, aux bus et aux taxis. Cela a entrainé un report de la 
circulation en amont, avec une adaptation des panneaux de signalisation routière et du marquage au 
sol. 
 
Des thermicams ont également été implantées par Cielis sur le linéaire de la rue.  
 

L’aménagement post JOP :  
 
Pour accueillir les 700 000 voyageurs quotidiens et les riverains dans de bonnes conditions, les abords 
de la Gare du Nord se refont une beauté ! L’objectif de cette nouvelle transformation est de pérenniser 
les aménagements pré-figuratifs mis en place avant les jeux.  
 
Cela concerne notamment :  

• l’extension de la surface dallée du parvis Napoléon III 

• la végétalisation des axes perpendiculaires à la gare (Saint-Quentin, Denain et Compiègne) par 
la mise en place de jardinières en pleine terre et la plantation d’arbres. 

• l’implantation de nouveaux mobiliers (arceaux vélos, potelets, sanisettes) 
 
OBJECTIFS :  

• valoriser ce site historique et emblématique de l’est parisien 

• améliorer le confort et la sécurité des piétons et des cyclistes  

• participer à la lutte contre les ilots de chaleur en végétalisant les abords de la gare. 

• renforcer l’offre de stationnement vélo 
 

La rue de Dunkerque et le parvis Napoléon III :  
 
Compte tenu de la haute fréquentation des abords de la gare du Nord, le parvis Napoléon III est 
aujourd’hui sous-dimensionné. L’objectif de l’aménagement consiste donc à agrandir l’espace dédié 
aux piétons devant la gare. Pour cela, la surface dallée du parvis sera étendue jusqu’au terre-plein 
central actuel. Le calepinage du dallage existant sera par ailleurs reproduit à l’identique pour conserver 
une homogénéité et préserver ainsi l’esthétique du lieu. Près de 200 arceaux vélos vont être installés 
sur le parvis, proposant une plus grande offre de stationnement vélo à proximité de la gare. Les bacs 
végétalisés mis en place pour l’aménagement pré JOP vont quant à eux être conservés pour sécuriser 
le parvis. De nouvelles traversées piétonnes vont être matérialisées afin d’augmenter la sécurité des 
piétons. 
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Visuel de la rue de Dunkerque à l’issue de l’aménagement, source : SAGP 
 

Dans les rues de Saint-Quentin, de Compiègne et sur le boulevard de Denain, l’objectif principal de 
l’aménagement consiste à végétaliser en profondeur ce site aujourd’hui très minéral afin d’embellir et 
de pacifier le quartier et de participer activement à la lutte contre les îlots de chaleur.  
 

La rue de Saint-Quentin :  
 
A l’issue de l’aménagement, les trottoirs du côté pair de la rue de Saint-Quentin vont être élargis et 
végétalisés. 18 arbres au total vont être plantés sur l’extension de trottoir dont 9 arbres au sein de 
jardinières en pleine terre et 9 arbres isolés. L’extension de trottoir sera matérialisée par un 
revêtement perméable constitué de dallage à joints enherbés ou sablés permettant ainsi une gestion 
vertueuse des eaux pluviales du site. Le contre sens cyclable va être matérialisé tout au long de la rue 
et des arceaux vélo vont être ajoutés. Deux sanisettes vont également être mises en place dans la rue. 
 

Le boulevard de Denain :  
 
Sur le boulevard de Denain qui conservera son statut actuel d’aire piétonne, l’aménagement prévoit 
la création d’un espace vert central constitué de 5 jardinières en pleine terre interrompues par des 
traversées piétonnes dallées. Les jardinières seront composées d’une strate arbustive et herbacée. Des 
arceaux vélos vont également être ajoutés sur le boulevard pour améliorer l’offre de stationnement 
vélo sur le site. Autour des 25 arbres existants sur le boulevard, le dallage actuel sera remplacé par du 
dallage perméable à joints enherbés. L’accès au boulevard pour la desserte locale se fera au nord, 
l’accès au sud étant fermé par des bornes escamotables et dédié uniquement aux engins de secours 
et de propreté.  
 



 
 

59 
 
Daphné Below 

 

 

 
 

Visuel du Boulevard de Denain à l’issue de l’aménagement, source : SAGP 
 

La rue de Compiègne :  
 
Sur la rue de Compiègne, l’aménagement prévoit l’élargissement du trottoir côté impair au profit d’une 
végétalisation. 5 arbres vont être plantés dans la rue et entourés d’un dallage perméable à joints 
enherbés ou à joints sablés participant à la gestion des eaux pluviales. Des arceaux vélos vont 
également être mis en place. De plus, le contre-sens cyclable sera matérialisé par un marquage 
spécifique et trois traversées piétonnes seront créées afin d’augmenter la sécurité des piétons et des 
cyclistes.  
 

La rue de Valenciennes :  
 
L’aménagement prévoit un élargissement ponctuel des trottoirs, une amélioration de l’offre de 
stationnement vélo et la matérialisation du contre-sens cyclable. 
 

CHIFFRES CLES DE L’AMENAGEMENT  

 
✓ Extension de la surface dallée du parvis Napoléon III qui passe approximativement de 1900 

m² à 4700 m² 
✓ Plantation de 23 nouveaux arbres  
✓ 845m² de surface végétalisée en pleine terre 
✓ Implantation de 75 nouveaux arceaux vélo à l’issue de l’aménagement pré JOP et de 489 

arceaux au total à l’issue de l’aménagement post JOP. 
✓ Mise en place de 28 bacs végétalisés sur le parvis Napoléon III 
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CALENDRIER DES TRAVAUX POST JOP   

 
Phasage pour les travaux de voirie :  

-Phase 1 :  d’octobre 2024 à mi-juin 2025  

La phase 1 concerne les rues de Saint-Quentin, de Compiègne, de Valenciennes et de Dunkerque côté 
impair. 

-Phase 2 : de mi juin 2025 à janvier 2026 

La phase 2 concerne les rues de Dunkerque côté pair et le boulevard de Denain. 

Phasage pour les travaux de végétalisation :  
 
-Phase 1 : 

- Rue de Saint Quentin Nord => décembre 2024 
- Rue de St Quentin Centre => février 2025 pour la mise en œuvre du réseau 

primaire et du système de drainage en fond de fosse sur 1 mois puis reprise des 
travaux en avril 2025 avec la plantation de prairie fleurie, et reprise des 
plantations en octobre 2025 pour finaliser l’aménagement et mettre en œuvre le 
système d’arrosage complet. 

- Rue de St Quentin Sud => mai 2025 pour la mise en œuvre du réseau primaire et 
du système de drainage en fond de fosse sur 1 mois puis reprise des travaux fin 
mai 2025 avec la plantation de prairie fleurie et reprise des plantations en octobre 
2025 pour finaliser l’aménagement 

- Rue de Compiègne => décembre 2024 
 
-Phase 2 : 
Boulevard de Denain => octobre 2025 pour la mise en œuvre du réseau primaire et du système de 
drainage en fond de fosse sur 1 mois puis reprise des travaux en février 2026 pour les plantations et 
la mise en œuvre du système d’arrosage complet. 

 

DATES JALON DE L’OPERATION  

 

Concertation 

17 octobre 2022 Début travaux pré JOP  
 

Fin travaux pré JOP 

30 octobre 2023 
 

Mars 2024 
Levée des dernières 

réserves : Juillet 2024 

RDV ABF  
19 octobre 2022 Consultation marché 

travaux après JO 
Juin-Juillet 2024 

AGORA 
4 mai 2021 

7 mars 2023 
Notification marché 

travaux 
Août-Septembre 2024 

IT 

10 novembre 2022 pour 
aménagement pré JO 

 
1 juin 2023 pour 

aménagement post JO 
 

Début travaux post JOP  
 

Fin travaux post JOP 

Octobre 2024  
 

Janvier 2026 
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22 novembre 2023 pour 
l’Olympiste 

PA 
Mars 2024 Début travaux 

Olympiste 
Fin travaux Olympiste 

Mai 2024 
Juillet 2024 

 

PHOTOS DE L’AMENAGEMENT GARE DU NORD PRE JOP 

 

Potelets-vélos mis en place sur le parvis, source : Daphné Below  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bacs végétalisés mis en place sur le parvis et la rue de Dunkerque, source : Daphné Below  
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PHOTOS DE L’AMENAGEMENT OLYMPISTE 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

Réfection d’une partie de la signalisation horizontale/verticale existante et ajout de signalisation 
horizontale/verticale du projet, source : Daphné Below  

PLANS ANNEXES A LA FICHE PROJET 

 

 

Plan d’aménagement du projet Gare du Nord pré JOP, source : MOE externe pour le SAGP 
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Coupe de principe Est-Ouest de la rue de Dunkerque avant-après l’aménagement Gare du Nord pré 
JOP, source : MOE externe pour le SAGP 
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Plan d’aménagement du projet Gare du Nord post JOP, source : MOE externe pour le SAGP 
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Coupe de principe Est-Ouest de la rue de Dunkerque avant-après l’aménagement Gare du Nord post 
JOP, source : MOE externe pour le SAGP 
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Coupe de principe en travers sur le boulevard de Denain, source : MOE externe pour le SAGP 
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Coupe de principe en travers sur la rue de Saint-Quentin, source : MOE externe pour le SAGP 
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Annexe  5 : Extrait d’un plan d’aménagement avec indication des bassins 

versants _ Gare du Nord post JOP 

 

 

 

Source : SAGP 
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Annexe  6 : Extrait de la notice explicative pour le dossier de subvention AESN 

_ Gare du Nord post JOP 

 SITUATION AVANT PROJET  

-   Occupation du sol avant-projet : trottoirs imperméables en partie dallée et en partie en asphalte 
avec des pieds d’arbre, chaussée imperméable en enrobé. 

9. Surfaces perméables avant projet - ATM 

 

-  

 

 

  Surface imperméable  

 

 

  Surface imperméable  
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10. Tableau de synthèse des surfaces avant travaux 

- Assainissement : Unitaire 

- Destination des eaux usées : selon la disponibilité de traitement, les stations « Seine aval », 
« Seine Centre » ou « Seine Grésillons » 

- Exutoires des eaux de ruissellement du site : 
o Réseau unitaire, les eaux pluviales des trottoirs se déversent dans le caniveau de la 

chaussée puis dans l’égout unitaire via les avaloirs 

o Une quantité marginale des eaux pluviales est gérée par infiltration dans les fosses des 
arbres existants 

- Surface sur laquelle les pluies courantes sont gérées à ciel ouvert sur des zones perméables (25 
pieds d’arbres existants sur le bd Denain) : 72 m²  
 

- Caractéristiques de la pluie courante gérée sur le site : non gérée 

- Caractéristiques de la pluie forte gérée sur le site : non gérée 

- Volume annuels ruisselés et collectés hors du site : 4 455 m3 

- Volumes annuels gérés sur site : 46,3 m3  

Hypo : lame d’eau annuelle moyenne de 643mm/an 
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SITUATION APRES PROJET 

Occupation du sol après-projet : les revêtements des sols sont représentés sur le plan ci-dessous. 

 

 

11. Plan revêtement des surfaces après projet – Ville de Paris 

 

 

12. Tableau de synthèse des surfaces après travaux 

- Assainissement : Unitaire.  

- Destination des eaux usées : selon la disponibilité de traitement, les stations « Seine aval », 
« Seine Centre » ou « Seine Grésillons » 

- Exutoires des eaux de ruissellement du site : 
 

o Une partie des eaux pluviales des trottoirs et de la chaussée sont non gérées, et vont à 
l’égout (réseau unitaire) 
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o Une partie des eaux pluviales des trottoirs et de la chaussée non circulée sont dirigées vers les 
espaces végétalisés créés 

o En cas de forte pluie, les espaces végétalisés surv ersent dans le fil d’eau de la chaussée puis dans 
l’égout unitaire via les avaloirs. 

- Surface sur laquelle les pluies courantes sont gérées à ciel ouvert sur des zones perméables 1 533 m². 
Les surfaces gérées sont indiquées sur le plan : ATM_Plan EP 16mm_ATM_GDN_SGEP-PC_bassins 
versants 

 
- Surface de la zone perméable remaniée pour gérer à ciel ouvert, ou stocker pour utilisation, les apports 

par la pluie courante : 1 461 m².  
 

- Caractéristiques de la pluie courante gérée sur le site : pluie de 16 mm 

- Caractéristiques de la pluie forte gérée sur le site : au-delà de la pluie de 16mm, les eaux de ruissellement 
sont redirigées vers les avaloirs et rejoignent le réseau unitaire de l’égout. 

- Volumes annuels ruisselés et collectés hors du site : 2 913,4 m3 

- Volumes annuels gérés sur site : 1 587,6 m3  

Hypo : lame d’eau annuelle moyenne de 643mm/an 
 
GESTION DES PLUIES 
 

Schémas explicatifs de fonctionnement 

Voir coupes en annexe  

Gestion des pluies courantes pour chaque bassin versant 

La gestion des pluies courantes par bassin versant est précisée dans le tableau ci-dessous. 

 

13. Synthèse de l'abattement de la pluie 16 mm sur le périmètre de référence 
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Volume géré pour les pluies courantes : 40  m3 

Surface d’infiltration mobilisée pour gérer les pluies courantes :  745 m2 

Gestion des ouvrages 

L’entretien et la propreté des jardinières et bandes végétalisées sera réalisé par la Direction des 
espaces verts et de l’environnement. 

RECEPTION DES TRAVAUX 

Lors des Opérations Préalables à la Réception, une vérification sera portée sur la conformités des 
ouvrages par rapport  

COÛT DES TRAVAUX 

ESTIMATION AVANT RECEPTION DES OFFRES DES ENTREPRISES 

 

Maîtrise d’œuvre de conception + ATM 

Devis en annexe (prestation en cours de finalisation) 
58 178 € HT 

Travaux liés à la végétalisation (jardinières, et plantation d’arbres) 

Estimation en annexe 
622 000 € HT 

Travaux liés à la désimperméabilisation des surfaces existantes (dallages 
enherbés ou sablés) 

Offres de l’entreprise notifiée en annexe 
252 042 € HT 

TOTAL 932 220 € HT 

 

Explications :  

Travaux liés à la végétalisation : montant issu de l’estimation estimation_travaux_post_JOP en annexe  

Travaux liés à la désimperméabilisation : ces travaux représentent 10,7 % du total lot infra + lot matériaux 
CMA soit un total de 252 042 € HT.  

Maitre d’œuvre de conception + ATM : Les travaux de végétalisation et de désimperméabilisation 
représentent 26 % du montant total des travaux. On applique donc ce ratio au coût total de 
maitrise d’œuvre de conception de 110 838 € et l’on obtient un montant de 28 818 € HT. Le coût 
des études ATM est par ailleurs de 29 360 € 

 

 

 

 

 

Source : SAGP 

 



 
 

74 
 
Daphné Below 

 

 

Annexe  7 : Référé préventif _ Gare du Nord post JOP 

REQUETE 

AUX FINS DE DESIGNATION D’EXPERT 
 

 

 

POUR: La Ville de Paris, représentée par sa Maire en exercice dûment habilitée, dont 

le siège est à Paris 4ème, en l’Hôtel de Ville, et la Direction des affaires juridiques, 

dont les bureaux sont en l’Hôtel de Ville (75196 PARIS RP), rue Lobau, n°4 

 

 

OBJET: Désignation d’un expert afin de toutes constatations utiles dans le cadre de 

l’opération d’aménagement des abords de la Gare du Nord. 

 

 

CONTRE:  

RATP, 54 quai de la Râpée, 75012 PARIS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* * * 

* 

 

 

L’exposante sollicite de Madame la Présidente du Tribunal administratif de Paris qu’il ordonne une 

expertise, dans les circonstances de fait et par les moyens ci-après. 
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1. Nature du projet : 
 

Maître d’ouvrage : 

 

Pour les travaux d’aménagement des abords de la Gare du Nord 

Mairie de Paris  

Direction de la Voirie et des Déplacements (DVD)  

Service des Aménagements et des Grands Projets  

Agence de Conduite d’Opérations 

Division 1 

121 avenue de France  

CS 51388  

75639 Paris Cedex 13 

 

Pour les travaux d’assainissement : 

Mairie de Paris  

Direction de la Propreté et de l’Eau (DPE) 

Service Technique de l’Eau et de l’Assainissement 

Section d’Assainissement de Paris – Circonscription Est 

135, Boulevard de la Villette 

75010 PARIS 

 

Description du projet : 

 

La Gare du Nord, gare la plus fréquentée de France et d’Europe, ainsi que ses alentours, constituent un 

site emblématique de l’est parisien. Le lieu souffre cependant d’un caractère routier et minéral et d’un 

manque d’espace dédié aux piétons, notamment au niveau du parvis de la gare, zone de grande affluence. 

L’objectif du projet est alors de rééquilibrer l’espace public au profit des piétons et des mobilités douces 

et de végétaliser les rues situées aux abords de la gare. Cela permettra d’apaiser une zone aujourd’hui 

fortement contrainte et de faire émerger de nouveaux usages.  

 

Le périmètre du projet comprend le parvis Napoléon III (rue de Dunkerque), les trois rues 

perpendiculaires à ce dernier (rue de Compiègne, Boulevard de Denain et rue de Saint-Quentin) ainsi 

que la rue de Valenciennes. L’aménagement retenu consiste à étendre le parvis existant dallé jusqu’au 

terre-plein central au niveau de la place Napoléon III et à végétaliser le Boulevard de Denain en créant 

5 jardinières en pleine terres au centre de la rue. Un contre-sens cyclable est également crée sur la rue 

de Dunkerque. Au niveau de la rue de Compiègne, l’aménagement prévoit une extension dallée du 

trottoir existant et la plantation de 5 nouveaux arbres. L’aménagement proposé sur la rue de Saint-

Quentin prévoit une extension dallée du trottoir existant et la plantation de 9 nouveaux arbres isolés 

ainsi que la plantation de 9 nouveaux arbres au sein de jardinières en pleine-terre. Le dallage autour des 

pieds d’arbres sur l’ensemble du projet sera en granit à joints infiltrant enherbés. Finalement, au niveau 

de la rue de Valenciennes, une extension et une réfection partielles du trottoir existant sont prévues. Du 

mobilier divers adapté aux usages du site est également réparti de façon équilibrée au sein du périmètre 

du projet. Compte tenu de la sensibilité aux infiltrations des ouvrages RATP présents en sous-sol, les 

espaces végétalisés seront étanches au niveau du boulevard de Denain et de la rue de Saint-Quentin et 

raccordés au réseau d’assainissement. Ils seront non étanches sur la rue de Compiègne (absence 

d’ouvrages RATP).  
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Montant de l’opération : 

 

Le budget d’investissement de l’opération est de 6 millions d’euros TDCVFE pour la Ville de Paris.  

 

 

2. Nature des travaux : 
 

Ce projet nécessite d'importants travaux, notamment : 

− adaptation du réseau d’eau potable, d’assainissement et d’éclairage public aux besoins du 

projet. Ces travaux sont réalisés par chacun des concessionnaires concernés et sous leur 

maîtrise d’ouvrage ; 

− modification du nivellement. Les niveaux des seuils des bâtiments ne seront pas modifiés ; 

− création d’espaces végétalisés étanches avec arrosage automatique et raccordés au réseau 

d’assainissement au niveau de la rue de Saint-Quentin et du Boulevard de Denain ; 

− création d’espaces végétalisés non étanches au niveau de la rue de Compiègne; 

− plantation d'arbres ; 

− implantation de nouveau mobilier urbain. 

 

De nombreux réseaux existent dans l'emprise du projet : électricité, gaz, eau, assainissement, téléphonie, 

éclairage public, chauffage urbain. Le réseau du métro est également très dense sous la rue de 

Dunkerque, le Boulevard de Denain et la rue de Saint-Quentin (stations, couloirs d'accès, locaux du 

personnel, câbles électriques haute tension, tunnels) et parfois peu profondément enterré.  

 

Les travaux d’aménagement seront réalisés sous maîtrise d’ouvrage Ville de Paris et maîtrise d’œuvre 

externe.  

 

Les travaux d’éclairage public et de signalisation lumineuse tricolore seront réalisés par l’entreprise qui 

se verra attribuer l’accord cadre à bon de commande de la Mairie de Paris.  

 

Description des travaux: 
 

En infrastructure de voirie : 

Les travaux en infrastructure de voirie comprennent : 

▪ la fourniture et la mise en place de panneaux d'information de chantier ; 
▪ l’installation de chantier, le barriérage et la signalisation temporaire de chantier ; 

▪ la protection lourde des arbres conservés ; 

▪ la déconstruction partielle des revêtements existants ; 

▪ les travaux de dépose de bordures et des mobiliers existants ; 

▪ les travaux de terrassements et de remblaiements en surface ou en tranchée ; 

▪ la purge éventuelle des terrains de mauvaise qualité ou de faible portance ; 

▪ la démolition de maçonneries, béton ou béton armé rencontrés lors des terrassements ; 

▪ les chargements et transports des matériaux ou terres évacués aux unités de stockage, de 

récupération ou de recyclage ou bien aux centrales ou unités de récupération pour les produits 

asphaltiques ; 

▪ les chargements et transports de matériaux et accessoires de voie publique à réintégrer dans le 

dépôt de la Ville de Paris ; 

▪ les transports de matériaux et accessoires de voie publique nécessaires à l'aménagement, entre 

le dépôt de la Ville de Paris et le chantier ; 
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▪ la réalisation de fondation des trottoirs ou chaussées ; 

▪ les travaux de réalisation des chaussées, y compris couche de roulement ; 

▪ le rabotage éventuel d'enrobés ou de revêtements asphaltiques ; 

▪ les travaux de pose de bordures de tous calibres avec mise en œuvre de caniveaux ; 

▪ les travaux divers comprenant la pose de mobiliers urbains (potelets, barrières, grilles d’arbres, 

jardinières, accroche-vélos, bornes rétractables, etc…), la remise à niveau des trappes et 

tampons, la pose de couronnements d’avaloir et de BE, la fourniture et pose de fourreaux, etc… ; 

▪ des reprises diverses aux abords du périmètre de l'opération (recalage de bordures, rectifications 

de fils d'eau, reprise de chaussée ...) ; 

▪ veiller en permanence à la propreté du chantier ; 

▪ les nettoyages de fin de travaux et le repliement de chantier. 

 

 

En éclairage public et signalisation lumineuse tricolore : 

Les travaux en éclairage public et signalisation lumineuse incluent : 

▪ Le barriérage du chantier et son entretien pendant la durée des travaux ; 

▪ Le stockage et le gardiennage des matériels à poser et déposer ; 

▪ La dépose des installations existantes d’éclairage public conformément au plan de dépose 

▪ L'exécution des fouilles, y compris tous étaiements, blindage et épuisement, quelles qu'en soient 

l'importance et la nature pour les canalisations et les ouvrages annexes ainsi que pour les 

branchements ; 

▪ La fourniture, pose, essai, mise en service et l’entretien de l’éclairage provisoire en période de 

travaux (poteaux en bois sur massifs préfabriqués, luminaires, câbles aériens, etc.) 

conformément au plan d’éclairage provisoire ; 

▪ Le réemploi des supports existants (candélabres luminaires et accessoires), des coffrets de 

coupure, des canalisations électriques et leurs raccordements sur les armoires de commande ; 

▪ L'exécution des travaux complémentaires nécessaires à la réalisation du réseau ; 

▪ Le remblaiement de toutes les fouilles et la remise en état des lieux ; 

▪ Le transport aux dépôts des matériels déposés, l'évacuation vers les unités de stockage, de 

récupération ou de recyclage des matériaux en excédent ou impropres aux remblaiements, 

éventuellement l'apport des matériaux de remplacement ; 

 

En espaces verts : 

 

Les travaux en espaces verts comprennent : 

• La construction d’un cuvelage en béton pour les espaces végétalisés étanches au niveau du 

boulevard de Denain et la rue de Saint-Quentin. 

• La mise en place de géomembranes étanches au fond des fosses végétalisées 

• La mise en place d’une couche de drainage en mélange terre-pierre ou en grave. 

• La mise en place de terre végétale dans les fosses 

• La création d’un réseau d’arrosage automatique comprenant les tranchées, la création de 

chambres de comptage, la pose de canalisations et des dispositifs d’aspersion. 

• La fourniture et la plantation de végétaux : vivaces, arbustes. 

• La fourniture et la plantation d’arbres  

• Le raccordement des espaces végétalisés au réseau d’assainissement 

En assainissement :  
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Les travaux consisteront en : 

▪ la création, modification et suppression de bouches d'égout ; 

▪ la création, modification et suppression de branchements de regard ; 

▪ la mise à niveau des émergences de la SAP (tampon, bouche d'égout, grille avaloir) ; 

 

En ouvrages hydrauliques :  

 

Mise à niveau des bouches d’arrosage existantes sur la rue de Dunkerque. 

 

3. Emprise du chantier : 
 

Le projet d’aménagement se situe aux abords de la Gare du Nord. Il comprend la rue de Dunkerque, le 

parvis de la gare (place Napoléon III), la rue de Saint-Quentin, la rue de Compiègne, le boulevard de 

Denain et la rue de Valenciennes.  

 

 

4. Planning du chantier  
 

Le planning prévisionnel du projet prévoit un démarrage des travaux à partir d’octobre 2024 pour une 

durée de 18 mois. (Livraison mars 2026). 

 

La période de préparation du chantier débute en aout 2024.  

 

Un plan de principe de phasage est fourni en annexe. 

 

5. Détermination des avoisinants à risque - fixation du périmètre de l’expertise : 
 

Un plan du périmètre est joint en annexe 

 

6. Etendue de la mission de l’expert  
 

Dans la mesure où la Ville de Paris entend démarrer les travaux à partir d’octobre 2024, elle souhaite 

qu'un état des lieux contradictoire soit établi avant travaux pour le cas où des désordres se produiraient 

sur les ouvrages désignés ci-dessous : 

 

▪ tous les locaux de la RATP situé dans le périmètre des avoisinants ; 

  

La Ville de Paris sollicitera, au fur et à mesure de la désignation des nouvelles entreprises, des 

extensions de la mission d’expertise afin que les intéressés puissent être mis en cause. 

 

 

 

Dans la mesure où la Ville de Paris entend démarrer les travaux à partir d’octobre 2024, elle 

souhaite qu'un état des lieux contradictoire soit établi avant travaux dans le cas où des désordres se 

produiraient sur les propriétés voisines, désignés ci-dessus. 

 

 

PAR CES MOTIFS, 
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La Ville de Paris s'estime ainsi fondée, afin de préserver ses droits, à demander à Mme la Présidente du 

Tribunal Administratif de Paris, conformément à l'article R 532-1 du code de justice administrative, la 

désignation d'un expert disposant si possible de la compétence « routes, voiries et réseaux divers » qui 

aura pour mission de : 

▪ se rendre sur place et procéder sans délai à l'examen des lieux ; 

▪ constater l'état des propriétés et ouvrages, ainsi que l'ensemble des désordres préexistants ou 

pouvant les affecter ; 

▪ préciser en quoi le déroulement des travaux affecterait les avoisinants ; 

▪ en cas d'apparition de désordres dans les ouvrages et propriétés riveraines, les décrire, fournir 

tous éléments techniques et/ou de fait permettant d'établir s'ils résultent d'une faute de 

conception ou de toute autre cause qu'il appartiendra à l'expert de déterminer ; 

▪ donner son avis sur la nature et le coût des travaux permettant de remédier aux désordres ainsi 

que sur les préjudices éventuellement subis. 

 

 

7. Annexes : 
 

▪ Annexe 1 : Plan de situation (plan des travaux au niveau de l’arrondissement) 

▪ Annexe 2 : Plan masse 

▪ Annexe 3 : Plan d’aménagement  

▪ Annexe 4 : Plan des réseaux 

▪ Annexe 5 : Plan d’implantation des infrastructures RATP (ouvrages à proximité des travaux) 

▪ Annexe 6 : Plan de principe de phasage 

 

 

* * * 
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Annexe  8 : Schéma type d’une chambre de comptage  

 

 

Source : SAGP 
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Annexe  9 : Extrait du formulaire de demande de raccordement à l’égout_ Gare 

du Nord post JOP  

 

 

Source : SAGP 
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Annexe  10 : Document explicatif concernant les modifications de SLT _ Gare 

du Nord post JOP 

Adaptations SLT du projet GDN : 
 

Auteur : Daphné BELOW 
 
Plusieurs adaptations de la SLT sont à prévoir (déplacements/suppressions), notamment au niveau 
des carrefours suivants :  
-258 
-1483 
-479 
-1944 
-777 
-198 
 
Ci-dessous, les carrefours à modifier entourés en rouge. 
 

 
 
Suppressions d’équipements SLT à prévoir :  
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Légende :  
 

 
➢ Au niveau du carrefour n°479 situé entre la rue de Saint-Quentin et le boulevard de Magenta, 

l’aménagement consiste à étendre le trottoir jusqu’à l’ilot central. Cela entraine la 
suppression des deux caissons piéton n°8 et les deux PZV associés, la suppression du feu 
BP31 n°7 et la suppression de la borne haute BH 5030.  

 

 
 

Etat existant                                                                                               Etat projeté 
 

➢ Au niveau du carrefour n°1483 entre la rue de Compiègne et le boulevard de Magenta, 
l’aménagement consiste à étendre le trottoir jusqu’à l’ilot. Cela entraine la suppression des 
caissons piétons S50584 et S50585 et les PZV associés, la suppression du feu BP31 S1319 et 
de la borne haute BH 11387.  

 
NB : les caissons piétons et le feu véhicule mentionnés n’ont pas de numéro associé. En effet, une 
barrière est déjà présente sur place, la signalisation citée a donc déjà été désactivée. 
 
 
 

7 

8 

8 

Borne haute supprimée  

BH 5030 
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Etat existant  Etat projeté  
 
Déplacement d’équipements SLT à prévoir :  
 
Légende :  
 

 
 

➢ Au niveau du carrefour n°258 entre la rue de Dunkerque et le boulevard de Magenta, 
l’aménagement entraine le déplacement des deux caissons piétons n°16 et les PZV associés 
ainsi que le déplacement des deux feux BP31 n°15 de part et d’autre de la voie et le 
déplacement du feu BP31 n°8 situé du côté impair de la rue de Dunkerque.  

 
Remarque : sur Google Maps, on remarque que le BP31 n°15 fonctionne par deux, avec un de chaque 
côté du trottoir. Or sur le plan SLT du CRF existant, un seul feu 15 apparait. MAJ nécessaire. 
 
 

S50584 

S50585 

S1319 

BH 11387 
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Etat existant                                                                                                                Etat projeté 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

➢ Au niveau du carrefour n°1944, l’aménagement prévoit le déplacement des deux caissons 
piétons n°4 et les PZV associés.  

 
Remarque : sur le plan SLT, le CP est sur le même fût que le BP31 n°3 alors que ce n’est pas le cas en 
réalité. Les deux feux sont séparés les uns des autres. (cf image ci-dessous) MAJ nécessaire. 
 
 
 

15 16 

16 8 
15 
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                                    Etat existant  Etat projeté 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

➢ Au niveau du carrefour n°777, l’aménagement entraine le déplacement du caisson piéton n°5 
situé au n°30 de la rue de Saint-Quentin et le déplacement du caisson piéton n°4 situé au 
n°34 de la rue de Saint-Quentin.  

4 

4 
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                Etat existant                                                                                       Etat projeté 
 

  
➢ Au niveau du carrefour n°198, l’aménagement prévoit le déplacement du caisson piéton n°13 

et du panneau lumineux n°22 sur le même fut, situés du côté impair de la rue de Dunkerque.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 Etat existant  Etat projeté 
 

4 

5 

13 
22 
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Annexe  11 : Extraits du CCC de voirie _ Gare du Nord post JOP 

DISPOSITIONS GENERALES 

0.1.  OBJET DU MARCHE 

Le présent marché porte sur les travaux d’aménagement des abords de la gare du Nord après les jeux 
olympiques de 2024 à Paris. 
Le cahier des charges complémentaires complète le CCAP et le CCTP de l’accord-cadre 
n°20201120038700, qui s’applique dans son intégralité au présent marché subséquent. 
Il a pour objet de préciser les conditions d’exécution de ces travaux et d’expliciter les prestations non 
définies dans l’accord-cadre, qui font l’objet de prix nouveaux. 
 
Les plans joints en annexe du présent CCC indiquent les limites d’intervention du titulaire. 
Il a pour objet de préciser les conditions d’exécution de ces travaux, ainsi que les prestations relatives 
aux prix nouveaux. 

0.3. FORME DE PRIX ET VARIATION DES PRIX 

Les prestations sont réglées : 
 
- à prix unitaires et à quantités définies figurant en annexe financière unique (AFU) n°1 à l’Acte 
d’Engagement valant BPU et DQE 
 
- à prix unitaires et à quantités définies figurant en annexe BPU n°2 à l’Acte d’Engagement. 
 
Les prestations à commandes concernent des travaux dont l’importance ne peut être définie avec 
certitude au stade du DCE. Cela concerne notamment les prestations relatives : 
 
- au volume de déblais, pouvant varier soit du fait d’une pollution des terrains en place. 
 
- à la nature des déblais, potentiellement plus ou moins pollués. 
 
- aux mobiliers dont le nombre et les emplacements seront précisément définis sur chantier. 
 
- à la terre végétale pour les arbres sur trottoir que l’entreprise peut être amenée à fournir et mettre en 
œuvre si la coordination et les délais de travaux le nécessitent. 
 
- à la mise à disposition de GBA après achèvement de travaux. 
 
- à toute prestation résultant d’un changement de programme. 
 
Révision des prix : 
 
Les prix sont révisés selon les modalités définies à l’article II – 2.1.2 du CCAP de l’accord-cadre. 
 
L’indice de révision est le suivant :   
TP08 - Travaux d'aménagement et entretien de voirie  
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0.4. DUREE ET DELAIS 

0.4.1. Durée et modalité de reconduction du marché 

La durée du marché subséquent est définie à l’article 5 « Durée » de l’Acte d’Engagement. 

0.4.2. Date prévisionnelle de début d’exécution 

À titre indicatif, les prestations (y compris période de préparation), objet du présent marché 
subséquent, commenceront en août 2024. 

0.4.3. Délais d’exécution 

Le délai d’exécution des travaux est de 18 mois de travaux, de Août 2024 à Janvier 2026, dont 2 mois 
de préparation inclus en Août et Septembre 2024 (par dérogation à l’article 28.1 du CCAG travaux 
2009). Les prestations commenceront à compter de la notification de l’ordre de service adressé au 
titulaire selon les conditions indiquées à l’article II-5.2 du CCAP n° 20201120038700 de l’accord-cadre.  
 
La notification de chaque ordre de service vaut ordre de commencer la préparation du chantier ou les 
travaux.  
 
À défaut, les pénalités correspondantes sont applicables. 
 
La livraison des travaux devra impérativement être prévue au plus tard en janvier 2026.  

0.5. PENALITES MOBILISEES 

Pour ce marché subséquent, toutes les pénalités prévues à l’article II-4.3 du CCAP de l’accord-cadre 
n° 20201120038700 sont mobilisables. ». Le MOA se réserve le droit d’appliquer les pénalités 
prévues, notamment en cas de non-respect des délais impartis.  

0.6.  CONSISTANCE DES TRAVAUX 

0.6.1. Travaux objet du marche 

Les travaux envisagés comportent : 
 
SUR LA PLACE NAPOLEON III ET DE LA RUE DUNKERQUE 

La dépose et repose des bacs jardinières le temps des travaux et suivant nouvelle 
configuration ; 

La dépose des bordures, potelet et mobiliers ; 
La reconstitution du quai bus 
L’élargissement du parvis (pavage, bordure, caniveau) ; 
L’élargissement ou réduction ponctuel de trottoir 
La pose de mobilier suivant projet 
La mise à niveau d’émergences techniques 
Dépose et repose, câblage compris, de mâts d’éclairage public existant 

 
SUR LA RUE DE COMPIEGNE 

La dépose des bordures, potelet et mobilier ; 
L’élargissement du trottoir côté impair avec création de fosse d’arbre, et dallage en joint sable 

ou enherbé, et pose de grille d’arbre 140x140 



 
 

90 
 
Daphné Below 

 

 

L’élargissement du trottoir angle Dunkerque côté pair ; 
Pose de mobilier suivant projet 

 
Nota : L’ensemble des trottoirs élargis seront en dallage à joints sablés ou enherbés. 
Ces surfaces et les pieds d’arbres seront perméables et recevront les eaux de 
ruissellement non concentrées des trottoirs asphaltes amonts. 

 

SUR LE BOULEVARD DE DENAIN 
La dépose des bordures, potelet et mobiliers ; 
La réduction des trottoirs côté pair et impair ; 
L’élargissement du trottoir angle Dunkerque côté pair et impair ; 
La réalisation de voirie en pavé 10x10 sur lit de mortier 
La création de 5 fosses pour un espace verts central avec géomembrane étanche et réserve 

d’eau (Trop-plein raccordé à l’égout avec création d’un branchement) ; 
L’interruption de bordure pour envoi des eaux vers l’espace vert ; 
La mise en place de lisse haute métallique ; 
Le changement du nivèlement et dallage des surfaces en joint mortier entre les arbres ; 
Le dallage à joint enherbés sur les pieds d’arbres existants 
La mise en place de grilles d’arbres ronde sur tous les pieds d’arbres existants ; 
Création d’une chambre de comptage AEP pour l’arrosage automatique des jardinières 
La pose de bornes rétractables manuelles au sud  
La mise à niveau ponctuelle d’émergences techniques 
La pose de mobilier suivant projet 

 
Nota : L’ensemble des dallages enherbés projeté autour des arbres existants ainsi 
que les pieds d’arbres, seront perméables. Ces surfaces recevront les eaux de 
ruissellement non concentrées des trottoirs asphaltes amonts. 
Les jardinières centrales recevront les eaux de ruissellement des chaussées ; elles 
seront complètement étanchées et munies d’un anti-racinaire de protection. Les eaux 
non restituées rejoindront un trop-plein vers le réseau d’assainissement. 
 
SUR LA RUE DE SAINT QUENTIN NORD (ENTRE LE N°34 ET LE N°40) : 

La dépose des bordures, potelet et mobiliers ; 
L’élargissement du trottoir côté pair avec création de fosse d’arbre pleine profondeur en 

continu étanche, et dallage en joint sable ou enherbé, et pose de grille d’arbre 140x140 
L’élargissement du trottoir angle Dunkerque côté impair ; 
La mise à niveau ponctuelle d’émergences techniques 
La pose de mobilier suivant projet 

 
Nota : L’ensemble des trottoirs élargis seront en dallage à joints sablés ou enherbés. 
Ces surfaces et les pieds d’arbres seront perméables et recevront les eaux de 
ruissellement non concentrées des trottoirs asphaltes amonts. 
 

SUR LA RUE DE SAINT QUENTIN CENTRE ET SUD (ENTRE LE N°2 ET LE N°30) : 
La dépose des bordures, potelet et mobiliers ; 
L’élargissement du trottoir, compris PPC, côté pair avec création de fosses d’arbre pleine 

profondeur en continue étanche, et dallage en joint sable ou enherbé, et pose de grille 
d’arbre 140x140 

Le dallage ponctuel en joint mortier (voie pompier) 
La pose de bordures, de lame basse ajourée et lisse haute métallique pour les bandes 

plantées 
Création d’une chambre de comptage AEP pour l’arrosage automatique des jardinières 
La mise à niveau ponctuelle d’émergence techniques 
La réfection à l’identique du trottoir côté impair, compris PPC 
La pose du mobilier suivant projet 
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Nota : L’ensemble des trottoirs élargies seront en dallage à joints sablés ou 
enherbés. Ces surfaces et les pieds d’arbres seront perméables et recevront les 
eaux de ruissellement non concentré des trottoirs asphaltes amonts. La fosse 
d’arbres continue sera complètement étanchée et muni d’un anti-racinaire de 
protection, les eaux non consommées rejoindront un trop-plein vers le réseau. 

 

SUR LA RUE DE VALENCIENNES 
La dépose des bordures, potelet et mobiliers ; 
La dépose de dallage existant 
Le dallage du trottoir suivant projet et réfection des PPC 
L’élargissement ponctuel du trottoir côté pair et impair ; 
La pose de mobilier suivant projet  

 
Le nivellement existant est repris suivant les besoins du projet. 
Les ouvrages d’assainissement seront à adapter suivant les besoins du projet et sont hors marché. 
 
Les n° de DT correspondant sont les suivants : 
Compiègne n°2 à 4 : DT 2024030600587TSI 
Dunkerque n°8 à 10 : DT 2024030600608TLD 
Dunkerque n°10 à 24 : DT 2024030600622TF8 
Saint-Quentin n°4 à 12 : DT 2024030600599TYH 
Saint-Quentin n°24 à 34 : DT 2024030600893TLQ 
Saint-Quentin n°34 à 40 : DT 2024030600632T2X 
Valenciennes n°1 à 15 : DT 2024030600578T8V 
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Annexe  12 : Extrait du Détail Quantitatif Estimatif (DQE) _ partie à 

commande_Gare du Nord post JOP 

 

Source : SAGP 
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Annexe  13 : Extrait du DQE_ partie à quantités définies_ Gare du Nord post 

JOP 

 

Source : SAGP 
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Annexe  14 : Extrait de la fiche financière _Gare du Nord pré et post JOP et 

Olympiste rue du Faubourg Saint Denis 

Source : SAGP 
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Annexe  15 : PIC et LAR pour le projet d’Olympiste rue du Faubourg Saint 

Denis 

 

PIC, source : Daphné BELOW et SAGP 
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LAR, source : Daphné BELOW et SAGP 
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Annexe  16 : Récépissé de DT _ Porte de Montreuil  

 

Source : DPE-STEA 
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Annexe  17 : Présentation du projet de réaménagement de la rue du 

Commandant René Mouchotte 

FICHE PROJET 
 

Intitulé du projet : Réaménagement de la rue du Commandant René 
Mouchotte 

 

Arrdt(s) :  14ème   

 
 

DONNÉES CLEFS DU PROJET 

 
MOA 
Chef de projet : 

Hannah Goldberg 

Budget de l’opération : 11 M € TDCVFE 

Surface du projet :  15 200 m² 

Subventions  AESN, Fonds Verts, DSIL  

 

PÉRIMETRE DU PROJET 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Google Maps 
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PROGRAMME DU PROJET 

 
La première forêt urbaine de Paris a été livrée avant les jeux olympiques de Paris 2024 sur la place de 
Catalogne, dans le 14ème arrondissement de Paris. Au total, 470 arbres ont été plantés ! Dans la 
continuité de cet aménagement, la Ville de Paris prévoit de réaménager, après les jeux, la rue du 
Commandant René Mouchotte afin de végétaliser cet espace aujourd’hui très minéral et de contribuer 
ainsi à une desimperméabilisation massive de la capitale. 
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La forêt urbaine de la place de Catalogne, source : paris.fr 

 
Les travaux prévus sur la rue du commandant René Mouchotte sont les suivants :  
 

• report de la circulation sur les deux contre-allées de part et d’autre de la rue afin de libérer 
l’espace central et de le végétaliser  

• création d’un terre-plein central végétalisé : plantation d’une grande densité d’arbres afin de 
créer une ambiance forestière à l’image de la forêt urbaine de la place de Catalogne livrée en 
juin 2024 

• aux extrémités du terre-plein, création de deux oreilles dallées et mise en place de bancs sur 
l’ensemble du linéaire du terre-plein 

• création d’une piste cyclable bi directionnelle sur le côté pair du terre-plein 

• création de 11 traversées piétonnes  

• dallage des trottoirs sur l’ensemble du linéaire et pavage des places de stationnement en 
Lincoln 

• mise en place de mobilier urbain sur l’ensemble du linéaire de la rue : (arceaux vélos, 
sanisettes, etc…) 

• Reprise des pieds d’arbres existants sur les trottoirs de la rue 

• Reprise ponctuelle des terre-pleins au niveau du carrefour avec l’avenue du Maine et mise en 
place d’arceaux vélos. 

 
 

CALENDRIER DES TRAVAUX 

 
La période de préparation des travaux débutera en juillet 2024 et durera 2 mois. 
Les travaux débuteront en octobre 2024 pour un délai de 15 mois. 
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L’achèvement des travaux est prévu pour la fin du mois de décembre 2025. 
 
 

PLANS ANNEXES  
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Extraits du plan d’aménagement de la rue du commandant René Mouchotte, source : SAGP 
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Annexe  18 : Présentation du projet de pérennisation de la SLT aux abords de la 

Samaritaine 

FICHE PROJET 
 

Intitulé du projet : Pérennisation de la Signalisation Lumineuse Tricolore (SLT) aux 
abords de la Samaritaine 

Arrdt(s) :  1er  arrondissement  

 
 

DONNÉES CLEFS DU PROJET 

 
MOA 
Chef de projet : 

Hannah Goldberg 
Daphné Below  

MOE Études 
Architecte : 
Ingénieur : 

Non 

MOE Travaux 
Interlocuteur : 

Daphné Below  

Budget TTC de 
l’opération 

49  600 € 

Périmètre   

Carrefour n°10 entre la 
rue de Rivoli et la rue 

du Pont-Neuf  
 

Carrefour n°37 entre la 
rue du Pont-Neuf et le 

quai du Louvre   

 

PÉRIMETRE DU PROJET 

Carrefour n°10 entre la rue du Pont-Neuf et la rue de Rivoli, source :Google Maps 
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Carrefour n°37 entre la rue du Pont-Neuf et le quai du Louvre, source : Google Maps 
 

 

PROGRAMME DU PROJET 

 

A la suite des travaux d’aménagement aux abords de la Samaritaine, le sens de la circulation de la rue 

du Pont-Neuf a été inversé. De plus, la rue est devenue, dans sa partie basse, une aire piétonne et, 

dans sa partie haute, une zone de rencontre limitée à 20 km/h. Il a donc fallu revoir la disposition et le 

fonctionnement des feux de circulation au niveau des carrefours concernés, à savoir le carrefour n°10 

entre la rue du Pont-Neuf et la rue de Rivoli et et le carrefour n°37 entre la rue du Pont-Neuf et le Quai 

du Louvre. Des feux provisoires avaient été installés à la suite de l’aménagement. L’objectif des 

derniers travaux engagés en avril 2024 consistaient donc à pérenniser les aménagements de SLT 

provisoires. 

Travaux effectués au niveau du carrefour n°10 :  

 

- Dépose des perches provisoires au niveau du 10 de la rue du Pont-Neuf . 

- Pose d’un feu voiture au niveau du 10 de la rue du Pont-Neuf.  

- Dépose d’un feu voiture et pose d’un feu vélo au niveau du 12 de la rue du Pont-Neuf. 

- Réfection du dallage à la suite des tranchées réalisées pour la pose des feux définitifs. 

 

Travaux effectués au niveau du carrefour n°37 :  

- Dépose d’un feu voiture et pose d’un feu vélo à la place au niveau du 2 de la rue du Pont-

Neuf. 

- Réfection du dallage à la suite des tranchées réalisées pour la pose des feux définitifs.  
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CALENDRIER DES TRAVAUX 

 
- Préparation de chantier : courant mars 2024  

- Travaux effectués du 02 avril au 06 juin 2024 

- Réception des travaux et réunion avec le bureau de contrôle chargé de vérifier la conformité 

électrique des installations le 06 juin 2024 

- Levée des réserves jusqu’au 11 juin 2024 

 

PHOTOS  

 
 
 

 
 

Réfection du dallage à la suite des tranchées réalisées pour la pose des feux définitifs, source : 
Daphné Below  
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PLANS ANNEXES A LA FICHE PROJET  

 
 
 

 
Extrait du plan PRO hors-sol du carrefour n°10, source : Cielis, ATMO 
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Extrait du plan PRO sous-sol du carrefour n°10, source : Cielis, ATMO 
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Extrait du plan PRO hors-sol du carrefour n°37, source : Cielis, ATMO 
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Extrait du plan PRO sous-sol du carrefour n°37, source : Cielis, ATMO 
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Annexe  19 : Plan d’emprise de l’entreprise Bouygues_ Samaritaine  
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Annexe  20 : Relevé de décision _Samaritaine  

Relevé de décision n°1–réunion du 12/03/24 – auteur : Daphné Below 

Projet : Pérennisation de la SLT au niveau des carrefours 10 et 37  

Objet de la réunion : Planification des travaux  

Participants : 

 -Bouygues : Abdelrani Rabhi, Billel Lala 

 

- CIELIS : Myriam Moll, Clément Sainsard, Romane Grudler 

 -Personne en charge du suivi de projet : Clément Sainsard  

-Personne en charge de la conduite de travaux : Romane Grudler 

 

- SAGP (Hannah Goldberg, Pascal Marette, Daphné Below)  

 

Contenu :  
 

Présentation de la nature des travaux à effectuer par l’entreprise Bouygues à partir du 15/04/24.  

Documents attendus :  

Nous attendons de la part de Bouygues les éléments suivants :  

-plans d’emprise 

-planning des travaux 

-plans d’EXE 

 

Points à confirmer/vérifier :  
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• CRF 10 : Câble déjà posé au niveau de la tranchée nord (cf plan ci-dessous) ? Si c’est le cas, 

pas nécessaire de faire une tranchée à ce niveau.  

 
• CRF 10 et 37 : Si le maintien des deux massifs béton n’est pas possible (car entraxes 

différents), prévoir en plus deux feux provisoires vélo. Dans ce cas : nécessaire de fournir au 

SAGP un nouveau devis comprenant ces deux feux provisoires.  

 

• CRF 10 : panneau vélo sur refuge-piétons. La repose du panneau après dépose ne semble à 

priori pas nécessaire. A confirmer par la STV-centre (Louise Gard et Nicolas Delnatte).  
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• CRF 10 : coordination à faire avec Kevin Dussolle de l’entreprise SNTPP au niveau de la 

réfection de trottoir suite à la création de la tranchée. Voir avec SNTPP s’il peut intervenir 

dans la foulée de Bouygues. Si ce n’est pas le cas : faire un remblai à 0.  
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Annexe  21 : OPR : extraits des EXES 4, 5 et 6 _ Samaritaine  

 

Extrait de l’EXE 4, source : SAGP 
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Extrait de l’EXE 4, source : SAGP 
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Extrait de l’EXE 5, source : SAGP 
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Extrait de l’EXE 6, source : SAGP 
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Annexe  22 : Avis de remise d’ouvrage à l’exploitant _ Samaritaine_ Carrefour 

10 entre la rue de Rivoli et la rue du Pont Neuf 

 

Source : Service des Déplacements 
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Annexe  23 : Présentation du projet de réaménagement de l’Avenue des Champs 

Elysées, de la place de l’Etoile et de la place de la Concorde 

FICHE PROJET 
 

Intitulé du projet : Rénovation de l’avenue des Champs-Élysées, de la place de 
l’Etoile et de la place de la Concorde 

Arrdt(s) :  8ème 

 

DONNÉES CLEFS DU PROJET 

 
MOA 
Chef de projet : 

Perrine Chip 

Budget de l’opération 
30 M € (24 M € par la Ville 

de Paris et 6 M € par la 
Solideo) 

Coût des travaux TTC :  19 000 000 € 

Surface totale :  70 000 m² 

 

PÉRIMETRE DU PROJET 

 

 
Source : SAGP 

 

Nota : Les travaux des jardins des Champs-Élysées sont sous MOA DEVE-SPA. La réparation des 
guérites et fontaines de la place de la Concorde sont sous MOA DAC. L’avenue Eisenhower et 
l’avenue Churchill sont suivies par la Division 3 (SAGP). 
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PROGRAMME DU PROJET 

 
Les travaux ont consisté à rénover les espaces les plus fortement sollicités et abimés pour assurer le 
bon accueil du public au moment des JOP 2024 et préfigurer des évolutions du paysage. L’objectif était 
le suivant : rendre l’Avenue des Champs Elysées plus attractive pour les parisiens et anticiper l’héritage 
des JOP 2024.  
 
Sur l’Avenue des Champs Elysées, les travaux ont permis :  

▪ Un désencombrement visuel de l’avenue et une remise en état des mobiliers urbains  

▪ Une rénovation des trottoirs avec 8 500 m² de dalles granit sur l’avenue haute des Champs-

Élysées et 14 000 m² sur l’ensemble du site, approvisionné par barge chaque mois 

▪ Une rénovation des voies latérales et le remplacement des refuges piétons 

▪ Une végétalisation des pieds d’arbres (environ 450 pieds d’arbres) et une rénovation des 

entourages 

 
Place de la Concorde, les travaux ont permis :  

▪ La réparation des dallages de trottoir (3000m²) 

Place de l’Etoile, les travaux ont permis :  
▪ L’élargissement de l’anneau central (1/3, soit 3 à 4 files de circulations en moins) 

 

 
Source : SAGP 

 

CALENDRIER DES TRAVAUX 

 
MAI 2022 > DÉC. 2023 :  
Haut des Champs-Elysées : pose de nouveaux dallages, rénovation du mobilier et mise en place de 
nouvelles traversées piétonnes, plantations autour des pieds d’arbres.  
 
SEPT. 2022 > ETE 2023 :  
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Bas des Champs-Élysées : rénovation des trottoirs.  
 
HIVER 2022 > DÉC. 2023 :  
Place de l’Etoile : aménagement du nouvel anneau central. 
 
HIVER 2022 > SEPT 2023 :  
Place de la concorde : réparation des trottoirs ; restauration des 2 fontaines et de 2 guérites  
 
NOV. 2022 > JANV. 2024 :  
Jardin de la nouvelle France : Travaux de rénovation  
 
FÉV. 2023 > JANV. 2024 :  
Jardins du carré Ledoyen : Rénovation des jardins et travaux de réaménagement des avenues Dutuit 
et Tuck 
 
JANV. 2023 > JANV. 2024 :  
Travaux dans l’ensemble des carrés des jardins  
 

DATES JALONS DU PROJET 

 
Concertation  - Début travaux Septembre 2022 

Rdv ABF  

19 janv 2022 Fin travaux Pour le haut des 
Champs : février 2024 

Pour le bas des Champs 
et la place de l’Etoile : 

avril 2024 

AGORA 8 mars 2022 Hiver Plantations Nov 2022 – Mars 2023 

IT 27 oct 2022 (Etoile)   

DP 11 aout 2022 (Etoile)   

 

PHOTOS 

 
Etoile 

    
Pose des bornes et réfection des musoirs autour de la place de l’Etoile.  

Source : SAGP 

Avenue des Champs Elysées 
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Installation des nouvelles contre-terrasses par les commerçants. 

Source : SAGP 

 
 

 
Rénovation des trottoirs hauts des Champs et végétalisation des 450 pieds d’arbres. 

Source : SAGP 
 

 
Réfection des dalles. 

Source : SAGP 
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PLANS ANNEXES A LA FICHE PROJET  

 

Plan d’aménagement de la place de l’Etoile, source : SAGP 
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Plan d’aménagement de l’Avenue des Champs Elysées partie haute, de la place de l’Etoile à la rue de 

Berri, source : SAGP 
 

 
Plan d’aménagement de l’Avenue des Champs Elysées partie haute, de la rue de Berri au rond-point 

des Champs Elysées, source : SAGP 
 



 
 

125 
 
Daphné Below 

 

 

 
Plan d’aménagement du rond-point des Champs Elysées, source : SAGP 

Plan d’aménagement de la partie basse de l’Avenue entre le rond-point des Champs Elysées et la 
place de la Concorde, source : SAGP 
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Plan d’aménagement de la place de la Concorde, source : SAGP 

 
 


